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Monsieur le Maire, 
 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint le rapport comportant les observations définitives arrêtées 
par la chambre régionale des comptes sur le contrôle des comptes et de la gestion de la commune 
de Lavelanet. 
 
Il est accompagné de la réponse reçue à la chambre dans le délai prévu par l’article L. 243-5 du 
code des juridictions financières. 
 
Ce rapport a un caractère confidentiel qu’il vous appartient de protéger jusqu’à sa communication à 
l’assemblée délibérante. 
 
Il vous revient de communiquer ce rapport et la réponse jointe à votre assemblée délibérante. 
Conformément à la loi, l’ensemble doit : 

- faire l’objet d’une inscription à l’ordre du jour de la plus proche réunion de l’assemblée ; 

- être joint à la convocation adressée à chacun de ses membres ; 

- donner lieu à débat. 
 
En application de l’article R. 243-14 du code des juridictions financières, vous devez, à réception du 
rapport d’observations définitives auquel sont jointes les éventuelles réponses reçues, faire 
connaître à la chambre la date de la plus proche réunion de l’assemblée délibérante. En temps utile, 
vous communiquerez au greffe l’ordre du jour à l’adresse de courriel suivante : occitanie-
polequalite@crtc.ccomptes.fr. 
 
En application des dispositions de l’article R. 243-16 du code précité, ce rapport et la réponse jointe 
peuvent être publiés et communiqués aux tiers dès la tenue de la première réunion de l'assemblée 
délibérante suivant sa réception.  
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 243-9 du code des juridictions financières, vous êtes 
tenu, dans le délai d’un an à compter de la présentation du rapport d’observations définitives à 
l’assemblée délibérante, de présenter devant cette même assemblée un rapport précisant les 
actions entreprises à la suite des observations et des recommandations formulées par la chambre 
régionale des comptes.  
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Ce rapport est communiqué à la chambre régionale des comptes, qui fait une synthèse annuelle des 
rapports qui lui sont communiqués. Cette synthèse est présentée par le président de la chambre 
régionale des comptes devant la conférence territoriale de l’action publique. Chaque chambre 
régionale des comptes transmet cette synthèse à la Cour des comptes en vue de la présentation 
prescrite à l’article L. 143-9 du code des juridictions financières. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, en l’assurance de ma considération distinguée. 
 

 
 
 
 
Monsieur Marc SANCHEZ 
Maire de Lavelanet 

sanchezmarc.lavelanet@orange.fr 
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SYNTHÈSE 
 
 
 

Rappel : l’instruction de la chambre régionale des comptes a été conduite avant l’épidémie 
due au Covid-19. 

 
 
La chambre régionale des comptes a procédé au contrôle des comptes et de la gestion de la 

commune de Lavelanet pour les exercices 2014 et suivants. Elle a examiné la fiabilité des comptes, 
la situation financière, l’action communale et son cadre à travers le projet « Lavelanet 2050 », 
l’organisation de la commune, le soutien aux associations et la gestion des ressources humaines.  

 
La commune connaît un déclin démographique mais conserve, tant par son poids 

géographique qu’économique, un rôle de ville-centre prédominant dans son intercommunalité, 
pour laquelle elle assume des charges de centralité pour les équipements culturels et sportifs. 
Malgré la co-localisation des services, aucune mutualisation de services n’est mise en place entre 
la ville-centre et l’intercommunalité. Les indicateurs économiques et sociaux sont au désavantage 
de la commune en comparaison de l’intercommunalité et du département, impactant ses 
ressources. 

 
La qualité de l’information financière et comptable pourrait être consolidée s’agissant du 

rattachement des charges et des produits à l’exercice et la vérification des régies. La formalisation 
des procédures et la continuité du partenariat avec le comptable public permettront de poursuivre 
la fiabilisation de certains états comptables, notamment l’encours de la dette et l’inventaire. Le 
pilotage budgétaire pourrait être utilement renforcé par un plan pluriannuel d’investissement eu 
égard à l’ampleur des projets d’investissement. 

 
La commune a une stratégie engagée pour la qualité de vie de ses habitants, la santé et la 

sécurité. Le projet d’envergure « Lavelanet 2050 » rassemble des projets complémentaires 
(nouvelle gendarmerie, aménagements urbains, hôpital et réseau de chaleur, maison de santé, 
piscine, requalification de sites) dont le nombre et les enjeux financiers se heurtent aux capacités 
organisationnelles et financières de la commune, malgré les subventions reçues. Certains de ces 
projets relèvent en outre a minima d’un intérêt communautaire. 

 
La situation financière est délicate compte tenu de la politique d’investissement très active. 

Les produits de gestion, impactés par des dotations qui se réduisent, sont structurellement 
insuffisants par rapport aux charges. Si, par ses efforts, la commune a maîtrisé sa masse salariale 
à un niveau inférieur à celui de 2014, et fortement diminué ses subventions de fonctionnement, 
l’augmentation de ses charges à caractère général et de ses autres charges de gestion a accentué 
son déséquilibre financier. Sa capacité d’autofinancement est insuffisante et ne lui permet plus, 
depuis 2017, de rembourser l’annuité en capital de sa dette. En 2018, sa capacité de 
désendettement, nette de la trésorerie, était de 31 années.  

 
Cette situation s’améliore en 2019 avec une augmentation de l’excédent brut d’exploitation 

de 78 %, consécutive aux efforts entrepris pour maîtriser les charges et augmenter les produits. La 
capacité de désendettement a ainsi été ramenée à 15 années. Mais la commune a dû recourir à une 
trésorerie passive de 1,4 M€. En 2020, les conséquences de la crise sanitaire pourraient mettre à 
mal cette amélioration. 
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La gestion des ressources humaines pourrait être améliorée dans plusieurs domaines : la 

formalisation des bilans sociaux, l’adoption par délibération de l’aménagement du temps de travail 
et la généralisation de l’évaluation professionnelle. La lutte contre l’absentéisme, dont les résultats 
positifs ont été constatés en 2017 et 2018, est à poursuivre. 
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RECOMMANDATIONS 
 
 
 
 

 Reconstituer la capacité d’autofinancement de la commune par une action conjointe 
sur les produits de gestion, les charges et une priorisation calendaire de ses projets. Mise en œuvre 

en cours. 

 Étudier, avec la communauté de communes du Pays d’Olmes, le transfert à cette 
dernière des équipements sportifs et culturels dont la fréquentation dépasse le seul territoire 
communal. Non mise en œuvre. 

 Formaliser la procédure d’attribution des subventions aux associations. Non mise en 

œuvre. 

 En partenariat avec l’intercommunalité, mettre en place des services communs pour 
l’ensemble des fonctions supports. Non mise en œuvre. 

 Réaliser le bilan social de la commune conformément à la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984. Non mise en œuvre. 

 Adopter une délibération pour l’aménagement du temps de travail respectant la durée 
légale de travail. Non mise en œuvre. 

 Réaliser l’évaluation professionnelle dans le respect du décret n° 2014-1526 du 
16 décembre 2014. Mise en œuvre en cours. 

 
 

Les recommandations et rappels au respect des lois et règlements formulés ci-dessus ne 
sont fondés que sur une partie des observations émises par la chambre. Les destinataires du présent 
rapport sont donc invités à tenir compte des recommandations, mais aussi de l’ensemble des 
observations détaillées par ailleurs dans le corps du rapport et dans sa synthèse. 

 
Au stade du rapport d’observations définitives, le degré de mise en œuvre de chaque 

recommandation est coté en application du guide de la Cour des comptes d’octobre 2017 : 

 Non mise en œuvre : pour les recommandations n’ayant donné lieu à aucune mise en œuvre ; 
pour les recommandations ayant donné lieu à une mise en œuvre très incomplète après plusieurs 
suivis ; quand l’administration concernée s’en tient à prendre acte de la recommandation 
formulée. 

 Mise en œuvre en cours : pour les processus de réflexion ou les mises en œuvre engagées. 

 Mise en œuvre incomplète : quand la mise en œuvre n’a concerné qu’une seule partie de la 
recommandation ; pour les recommandations pour lesquelles la mise en œuvre en cours n’a pas 
abouti dans le temps à une mise en œuvre totale. 

 Totalement mise en œuvre : pour les recommandations pour lesquelles la mise en œuvre en 
cours a abouti à une mise en œuvre complète ; lorsque la mise en œuvre incomplète a abouti à 
une mise en œuvre totale. 

 Devenue sans objet : pour les recommandations devenues obsolètes ou pour lesquelles le suivi 
s’avère inopérant. 

 Refus de mise en œuvre : pour les recommandations pour lesquelles un refus délibéré de mise 
en œuvre est exprimé. 
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INTRODUCTION 
 
 
 
 
Aux termes de l’article L. 211-3 du code des juridictions financières « Par ses contrôles, 

la chambre régionale des comptes contrôle les comptes et procède à un examen de la gestion. Elle 

vérifie sur pièces et sur place la régularité des recettes et dépenses décrites dans les comptabilités 

des organismes relevant de sa compétence. Elle s’assure de l’emploi régulier des crédits, fonds et 

valeurs. L’examen de la gestion porte sur la régularité des actes de gestion, sur l’économie des 

moyens mis en œuvre et sur l’évaluation des résultats atteints par rapport aux objectifs fixés par 

l’assemblée délibérante ou par l’organe délibérant. L’opportunité de ces objectifs ne peut faire 

l’objet d’observations ». 

 
 
Le contrôle des comptes et de la gestion de la commune de Lavelanet a été ouvert le 1er avril 

2019 par lettre du président de la troisième section adressée à M. Marc Sanchez, ordonnateur en 
fonctions. 

 
En application de l’article L. 243-1 du code des juridictions financières, l’entretien de fin 

de contrôle a eu lieu le 25 octobre 2019. 
 
Lors de sa séance du 13 novembre 2019, la chambre a arrêté les observations provisoires 

qui ont été transmises à M. Marc Sanchez. Des extraits les concernant ont été adressés à des tiers.  
 
Après avoir examiné les réponses reçues et entendu les personnes qui avaient sollicité une 

audition, la chambre, dans sa séance du 5 juin 2020, a arrêté les observations définitives présentées 
ci-après. 
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1. PRÉSENTATION DE LA COMMUNE 
 
Au sud-est de l’Ariège, en bordure du massif pyrénéen de Tabe, Lavelanet ne bénéficie 

d’aucun axe de communication majeur et n’est desservie que par des routes départementales. Elle 
est pourtant au carrefour d’importants sites touristiques historiques et abrite le musée du textile et 
du peigne en corne. La promotion du tourisme relève des compétences de l’intercommunalité, la 
communauté de communes du pays d’Olmes (CCPO), dont Lavelanet est la ville-centre. En 2019, 
la commune comptait 40 places en résidence de tourisme et hébergements assimilés, un camping 
de 144 emplacements, mais ne disposait d’aucun hôtel. 

 
À la différence de celle du département, la population de Lavelanet diminue depuis 1982. 

Elle compte 6 165 habitants au dernier recensement 2016 (source Insee), en baisse de 5,8 % depuis 
2010 (6 525 habitants). 38 % des habitants ont plus de 60 ans, 35 % entre 30 et 59 ans et 27 % 
moins de 29 ans. La communauté de communes compte 15 046 habitants en 2016. Elle suit la 
même tendance que la ville-centre. 

 
Marquée par le succès des industries textiles au 19ème et 20ème siècles, la ville a compté 

9 346 habitants en 1975, avant un déclin progressif lié à la concurrence internationale, laissant de 
nombreuses friches industrielles encore présentes aujourd’hui. Les emplois ont chuté de 55 % 
entre 1975 (5 435 emplois) et 2014 (2 421), sans qu’une autre activité économique ne prenne le 
relai. Le déclin a surtout touché les emplois productifs, qui représentaient en 2017 moins du tiers 
des emplois de la commune contre 70 % pour la sphère présentielle. Les données de Pôle Emploi 
indiquaient un taux de chômage du bassin d’emploi de Lavelanet d’environ 11 % en 2018, à peu 
près identique à celui du département. 

 
En 2016, le taux de pauvreté était de 25,7 %, plus marqué que dans la communauté de 

communes (22,2 %) et le département (18,3 %). Moins du tiers des ménages fiscaux sont imposés. 
80 % des logements sont des résidences principales et la commune compte une forte proportion 
de logements vacants (15,5 %). Lavelanet, à son échelle, draine positivement les flux domicile-
travail, les échanges se concentrant sur les trois bourgs de l’intercommunalité et les villes 
moyennes de Foix, Pamiers et Mirepoix. 

 
 
 

 

 

 
 

 
 
Le débat d’orientation budgétaire (DOB) se déroule dans le délai réglementaire. Les 

orientations générales de l’exercice, les engagements pluriannuels envisagés et la structure et la 
gestion de la dette sont présentés, mais le DOB pourrait être complété du montant d’endettement 
par habitant, comparé à celui des années précédentes. Par ailleurs, ses caractéristiques (nouveaux 
emprunts souscrits, refinancements, renégociations) pourraient être précisées et les financements 
autres que l’emprunt indiqués, ainsi que le détail des montants des investissements. 
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À compter de 2017, les comptes administratifs sont complets et comprennent toutes les 
annexes conformes aux maquettes. La commune pourrait néanmoins fiabiliser certaines données 
reportées dans les annexes relatives à l’état de la dette et aux effectifs budgétaires. 

 
 

 
 
Les restes à réaliser (RAR) à la clôture de l’exercice 2018 s’élèvent à 4,2 M€ en dépenses, 

soit 36 % des prévisions budgétaires et plus de 89 % des dépenses d’équipement. En recettes, ils 
sont de 2,9 M€, soit 42 % des réalisations effectives. 

 
tableau 1 : les restes à réaliser en dépenses d’investissement 

 
Source : Anafi, comptes de gestion et données de la collectivité 

 
 

tableau 2 : les restes à réaliser en recettes d’investissement 

 
Source : comptes administratifs et données de la collectivité 

 
En 2017, la commune de Lavelanet a inscrit 1,2 M€ en RAR en recettes au titre d’un 

emprunt, sans justificatif et document d’un organisme bancaire. La commune précise que le prêt 
n’a pas été souscrit et que l’inscription a été annulée par décision modificative. 

 

 
 
En investissement, malgré l’importance des RAR, le taux moyen d’exécution de la période 

sous revue est inférieur à 70 % pour les recettes, et de seulement de 63 % pour les dépenses. 
 

tableau 3 : réalisations budgétaires section investissement 

 
Source : états de consommation des crédits et de réalisation des opérations des CDG + détail des opérations du CA 

 
La commune pourrait améliorer son pilotage budgétaire en formalisant un plan pluriannuel 

d’investissement, compte tenu de la multiplicité de ses projets. Elle précise toutefois en réponse 
que le projet « Lavelanet 2050 » arrive à son terme. 

 
 

RAR - Dépenses d'investissement 2014 2015 2016 2017 2018 Cumul Moyenne
Dépenses d'équipement 924 340 1 790 564 2 089 124 1 403 414 4 770 867 10 978 308 2 195 662

Crédits ouverts 4 833 111 5 760 717 4 953 218 6 302 575 11 932 239 33 781 860 6 756 372
RAR au 31/12 0 2 055 000 174 818 310 000 4 253 529 6 793 347 1 358 669

RAR en % des crédits ouverts 0,00% 35,67% 3,53% 4,92% 35,65% 20,11% 20,11%
RAR en % des dépenses d'équipements 0,00% 114,77% 8,37% 22,09% 89,16% 61,88% 61,88%

RAR - Recettes d'investissement 2014 2015 2016 2017 2018 Cumul Moyenne
Réalisé 1 220 384 2 595 593 2 840 569 1 846 536 7 109 569 15 612 651 3 122 530

Crédits ouverts 4 295 552 5 587 389 4 226 923 5 689 057 12 744 543 32 543 464 6 508 693
RAR au 31/12 260 000 2 792 114 477 280 1 506 700 2 982 956 8 019 050 1 603 810

RAR en % des crédits ouverts 6,05% 49,97% 11,29% 26,48% 23,41% 24,64% 24,64%
RAR en % du réalisé 21,30% 107,57% 16,80% 81,60% 41,96% 51,36% 51,36%

BP + DM Réalisé RAR % Crédits annulés BP + DM Réalisé RAR % Crédits annulés
2014 4 833 111 1 784 128 0,00 36,91% 3 048 983 4 295 552 1 220 384 260 000,00 34,46% 2 815 168
2015 5 760 717 2 616 962 2 055 000,00 81,10% 1 088 754 5 587 389 2 595 593 2 792 114,00 96,43% 199 682
2016 4 953 218 3 181 340 174 818,00 67,76% 1 597 059 4 226 923 2 840 569 477 280,00 78,49% 909 074
2017 6 302 575 2 491 317 310 000,00 44,45% 3 501 257 5 689 057 1 846 536 1 506 700,00 58,94% 2 335 821
2018 11 932 239 5 583 980 4 253 529,42 82,44% 2 094 729 12 744 543 7 109 569 2 982 955,80 79,19% 2 652 018

62,53% 69,50%

Année
Dépenses Recettes

Moyenne
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La chambre constate un certain nombre de dysfonctionnements relevant du centre des 

finances publiques de Lavelanet : état de la dette de la commune sous le système d’information 
Hélios non renseigné, enregistrements comptables historiques relatifs à l’état de la dette 
incohérents, état de l’actif associé à des fiches d’inventaire non renseignées, contrôle 
réglementaires de régies non assuré. 

 
La direction départementale des finances publiques précise en réponse qu’elle accordera 

une attention particulière à la fiabilisation des états comptables en lien avec les services de 
l’ordonnateur, et que ces travaux pourraient être engagés à compter du second semestre 2020, avec 
la titularisation d’un nouveau comptable. 

 
 

 
 
Le rattachement des charges et des produits est sous-évalué. La chambre rappelle que les 

charges et les produits doivent être correctement évalués et rattachés à l’exercice concerné (cf. 
factures de fluides). 

 
 

 
 
Certains écarts annuels ont été relevés entre l’état de la dette présenté au compte 

administratif et le compte de gestion, notamment un écart de plus de 1 M€ en 2018, provenant 
principalement d’écritures d’intégration de dette erronées (dette auprès des autres groupements 
dont le syndicat intercommunal de voirie, pour un montant de 740 490 €). Après les régularisations 
demandées par la chambre, l’écart a été ramené à 313 052 €, solde qui reste à justifier. 

 
 

 
 
La chambre relève une différence de 668 438 € de la valeur nette de l’actif (62 M€) entre 

l’inventaire de l’ordonnateur et l’actif immobilisé du comptable public. Le camping municipal, 
d’une valeur de 459 034 €, vendu en 2015, est ainsi toujours inscrit à l’inventaire de l’ordonnateur. 
Le travail de rapprochement de l’inventaire des immobilisations de l’ordonnateur avec l’état de 
l’actif du comptable public doit être poursuivi. 

 
 

 
 
Au 31 décembre 2018, la commune compte neuf régies : deux régies d’avance et sept régies 

de recettes. L’instruction codificatrice n° 06-031 A-B-M du 21 avril 2006 relative aux régies du 
secteur public local prévoit, par principe, un contrôle quadriennal des régies. Depuis une circulaire 
DGFiP du 5 juin 2013, il est désormais prévu de proportionner cette périodicité aux enjeux et 
risques, variables selon les régies. Les plus à risques doivent ainsi être contrôlées au moins tous 
les deux ans, les autres au moins tous les six ans. Certaines régies ne sont pas régulièrement 
contrôlées : celles du service culturel et des droits de place, considérées à enjeux par le comptable, 
n’ont pas fait l’objet de contrôles tous les deux ans. Celles de la ludothèque, de l’école de musique 
et de la bibliothèque, aux risques moindres, n’ont pas été contrôlées tous les six ans. 
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En revanche, les vérifications des régies qui ont été effectuées par le comptable public 
révèlent leur bonne tenue et les régularisations demandées ont été suivies par l’ordonnateur. 
Cependant, ce dernier n’a pas procédé aux contrôles sur place qui lui incombent conformément à 
l’article R. 1617-17 du code général des collectivités territoriales (CGCT) et à l’instruction 
codificatrice de 2006. La commune précise avoir mis en place un plan de contrôle et une grille de 
vérification qui seront mis en œuvre à compter de 2020. 

 
 

 
 
La collectivité n’a pas enregistré de provisions en 2019 alors que des procédures au tribunal 

administratif étaient en cours. La chambre rappelle que conformément à l’article L. 2321-2 du 
CGCT, une provision doit être constituée par délibération de l’assemblée délibérante pour les 
contentieux, les procédures collectives ainsi que le risque d’irrécouvrabilité de créances. 

 
 
 

 
 
La commune présente un budget principal et un budget annexe « camping Lavelanet » non 

mouvementé en 2014 et 2015 et clôturé le 31 décembre 2015, le camping ayant été vendu. 
 
 

 
 
L’analyse financière met en évidence plusieurs caractéristiques structurantes de la 

commune. La situation s’est très fortement dégradée à compter de 2017. Les produits de gestion 
sont structurellement trop faibles par rapport aux charges de gestion et cet effet de ciseaux négatif 
s’est accru. L’annuité de la dette n’est plus couverte par la capacité d’autofinancement (CAF) 
depuis 2017. Pour financer des projets d’investissement conséquents malgré un financement 
propre insuffisant, la commune a augmenté massivement son endettement entre 2015 et 2018 
(6,9 M€). En seulement quatre années, elle a souscrit plus de 60 % du montant de sa dette au 
31 décembre 2018 (10,8 M€). 

 
 

 La formation de l’autofinancement 
 

 
 
Les produits de gestion enregistrent une baisse de 4 % au cours de la période de contrôle, 

passant à 7 M€ en 2018. L’essentiel de cette réduction est imputable à la baisse des ressources 
institutionnelles (- 21 % entre 2014 et 2018) et de la fiscalité reversée par l’intercommunalité 
(- 3 %). Pour toute la période sous revue, la part des produits rigides est plus importante que celle 
des produits flexibles. 

 
Les ressources fiscales propres augmentent de 5 % entre 2014 et 2018 et leur part par 

rapport aux produits de gestion progresse. Elle est de 39 % en 2018. Les recettes proviennent 
majoritairement de la taxe sur le foncier bâti (TFB), suivie par la taxe d’habitation (TH). La part 
du foncier non bâti (TFNB) est marginale. Les bases d’imposition sont en légère augmentation 
entre 2014 et 2018. Quant aux taux, ils sont plus bas que les moyennes de la strate (sauf pour la 
TFNB) et constants au cours de la période : 12,01 % pour la TH, 18,88 % pour la TFB et 61,30 % 
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pour la TFNB. La commune bénéficie d’une marge de manœuvre fiscale, son coefficient de 
mobilisation du potentiel fiscal étant de 0,85 en 2017. 

 
La fiscalité reversée représente près de 34 % des produits de gestion de la ville en 2018. 

En 2018, l’attribution de compensation reversée par l’intercommunalité est de 2,3 M€, eu égard 
aux compétences structurantes qui n’ont pas encore été transférées comme la culture, l’enfance et 
la jeunesse, ainsi que les équipements d’intérêt communautaire. La commune, qui ne perçoit pas 
de dotation de solidarité communautaire, bénéficie de mécanismes de péréquation horizontale 
depuis 2015 avec une redistribution du fonds de péréquation des ressources intercommunales et 
communales (FPIC), en diminution toutefois, de 52 934 € en 2015 à 17 281 € en 2018. La 
commune ne bénéficie pas de contribution nette du fonds national de garantie individuelle des 
ressources (FNGIR). 

 
Les ressources institutionnelles ont baissé de 21 % entre 2014 et 2018 et représentent 

1,4 M€ en 2018. La dotation globale de fonctionnement (DGF), principale ressource 
institutionnelle de la commune, a diminué significativement de 39 % depuis 2014 dans le cadre de 
l’effort demandé aux collectivités territoriales pour le rétablissement des finances publiques et en 
lien par ailleurs avec la baisse de la population (6 404 habitants en 2011 contre 6 165 habitants en 
2016 – source Insee). Son montant est d’environ 750 000 € en 2018. L’augmentation des autres 
participations est à noter, notamment celle de la caisse des allocations familiales de l’Ariège à 
compter de 2016 (en hausse de 86 %, pour un montant de 228 000 € en 2018), en raison du contrat 
enfance jeunesse. 

 
Les ressources d’exploitation représentent environ 450 000 € en 2018, en augmentation 

depuis 2014. Les recettes issues de la billetterie du cinéma (labellisé art et essai, jeune public et 
recherche et découverte) sont particulièrement dynamiques (87 000 € en 2016, 160 000 € en 2017 
et 178 000 € en 2018). En réponse à la chambre, l’ordonnateur l’explique par la hausse des entrées 
(16 000 en 2016, 32 000 en 2018 et 35 000 en 2019), sans doute favorisée par l’ouverture d’une 
seconde salle en 2017. 

 
 

 
 
Les charges de gestion, de 6,4 M€ en 2018, sont en augmentation de 2,5 % depuis 2014. 

Elles sont rigides à hauteur de 66 % (personnel, charges d’intérêt, contingents et participations). 
 
62 % de ces charges correspondent aux charges de personnel. Leur évolution sur la période 

a été supérieure à celle de la moyenne de la strate, avec une augmentation depuis 2016 des 
dépenses liées aux rémunérations du personnel titulaire, en relation avec le régime indemnitaire 
et, pour 2017, avec les mesures étatiques (hausse du point d’indice, mise en œuvre du parcours 
professionnel, carrières et rémunérations – PPCR – pour les catégories B et C et augmentation des 
charges salariales). En réponse à la chambre, l’ordonnateur précise que le conventionnement mis 
en place avec une association a permis de rationaliser les charges de personnel pour le pôle enfance 
jeunesse. Les comptes définitifs 2019 confirment que les charges de personnel ont été réduites de 
6,7 % de 2018 à 2019. 

 
La part des charges à caractère général, second poste de dépenses, est de 27 % en 2018 

(1,7 M€). Elles ont connu une hausse de 15 % entre 2014 et 2018, notamment sur le poste publicité, 
publications et relations publiques (conception et l’impression du livre portant sur l’histoire de 
Lavelanet, frais de bouche des élus et conception du film pour le projet « Lavelanet 2050 »), ainsi 
que, dans une moindre mesure, sur le poste entretiens et réparations. Les frais de déplacement du 



COMMUNE DE LAVELANET 

14 

maire et des élus pour des missions de représentation apparaissent aussi en nette hausse sur la 
période, en lien avec la politique de revitalisation de la ville, notamment le projet centre-bourg. 

 
Les subventions de fonctionnement ont reculé d’un tiers sur la période. La contribution au 

service départemental d’incendie et de secours a augmenté de 10 %. Le poste autres contingents 
et participations obligatoires, en hausse de 33 %, est principalement dédié à la contribution de la 
commune pour les dépenses de fonctionnement de l’école privée Sainte Jeanne d’Arc 
(augmentation du nombre d’élèves). 

 
 

 
 
L’excédent brut de fonctionnement est en augmentation entre 2014 et 2016 (23 %), avant 

de chuter en 2017 (- 45 %) pour atteindre 670 582 € puis 561 568 € en 2018 (- 16 %). Son 
augmentation entre 2014 et 2016 relève de la réduction des charges de personnel et, dans une 
moindre mesure, des subventions de fonctionnement. Il décroît en 2017 et 2018 du fait d’une 
diminution des produits de gestion et d’une augmentation des charges à caractère général. Le 
résultat financier s’améliore sur la période et les autres produits et charges exceptionnels 
diminuent. 

 
L’épargne générée diminue de 53 % entre 2014 et 2018, baisse accentuée entre 2016 et 

2017. En 2018, son montant représente seulement 5 % des produits de gestion (contre 13 % en 
2016), quand un taux de 15 % serait attendu. 

 
Compte tenu de l’augmentation de l’annuité en capital de la dette, la capacité 

d’autofinancement nette est encore plus dégradée que la CAF brute. Dès 2017, cette dernière se 
révèle insuffisante pour assurer le remboursement en capital de l’emprunt. 

 
La chambre alerte la commune sur la nécessité de redresser, sans délai, sa CAF. Elle 

rappelle que la couverture de l’annuité de la dette par des ressources propres est l’une des 
conditions d’équilibre du budget, conformément à l’article L. 1612-4 du CGCT. Une couverture 
insuffisante serait, à elle seule, de nature à justifier une saisine de la chambre par le représentant 
de l’État au titre du contrôle des actes budgétaires. 

 
En réponse à la chambre, l’ordonnateur précise que des efforts pour redresser la situation 

financière de la commune ont été réalisés en 2019. L’excédent brut d’exploitation est de 1 M€ 
quand il n’était que de 561 943 € en 2018, soit une augmentation de 78 % en une année. Si 
l’épargne nette est encore négative en 2019 à - 116 825 €, elle s’améliore (- 466 692 € en 2018). 
Les comptes 2019 confirment ces éléments, et les efforts de la commune sur les charges de 
personnel. La chambre encourage Lavelanet à poursuivre dans cette voie en maîtrisant ses charges 
de gestion et en augmentant le cas échéant ses produits de gestion tout en adaptant ses projets à sa 
capacité financière. 

 
 

 Le financement des investissements 
 

 
 
Au cours de la période, les dépenses d’équipement ont été de 11,8 M€. Elles ont été 

majoritairement financées par l’emprunt, avec la souscription de 6,1 M€ de nouveaux contrats 
(52 % des dépenses d’équipement), ainsi que par d’autres recettes d’investissement : subventions 
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d’investissement reçues à hauteur de 4,2 M€ (36 % des dépenses d’équipement), FCTVA (8 % des 
dépenses d’équipement) et les produits de cessions (4 % des dépenses d’équipement). Le 
financement propre disponible de la commune a augmenté de 24 % entre 2014 et 2018, en raison 
de la hausse des subventions d’investissement reçues et du FCTVA. En 2018, les dépenses 
inscrites en section d’investissement étaient de 1,8 M€. Elles ont augmenté de plus de 400 % sur 
la période et 43 % des crédits sont des immobilisations en cours, inscrites majoritairement au cours 
de l’année 2018 (4,6 M€). Les principales opérations d’investissement sont celles relatives au 
centre-bourg, débutées en 2018 (3,6 M€), celle du pôle culturel pour la réhabilitation et le 
réaménagement des salles Avalena et Casino (2,7 M€), et l’urbanisme (0,8 M€). La commune a 
cumulé un excédent brut d’exploitation en forte baisse à compter de 2017 mais aussi des 
investissements importants pour lesquels elle a dû s’endetter. Le besoin de financement s’est 
dégradé très fortement, de - 0,45 M€ en 2014 à - 3,8 M€ en 2018. 

 
Rapportées au financement propre, les dépenses d’équipement présentent depuis 2017 un 

effort lourd d’investissement. La politique d’investissement apparaît difficilement soutenable, 
compte tenu, au surplus, de l’endettement de la commune et des dépenses de fonctionnement 
induites. Les dépenses d’équipement en 2019 sont de niveau similaire à celles de 2018, à 4,5 M€. 
Le financement propre ne représente en 2019 que 37 % des dépenses d’équipement. Le besoin de 
financement propre est de 2,9 M€. 

 
 

 
 
Entre 2014 et 2018, l’encours de dette a augmenté de 58 %, passant de 6,8 M€ en 2014 

avec une capacité de désendettement de 8,8 années, à 10,8 M€ en 2018 pour une capacité de 
désendettement de 29,8 années. À partir de 2017, la capacité de désendettement de la commune se 
situe très largement au-dessus du seuil de 12 années défini comme plafond national de référence 
pour les communes, conformément à l’article 29 de la loi n° 2018-32 du 22 janvier 2018 de 
programmation des finances publiques pour les années 2018 à 2022. 

 
Le rétablissement de l’autofinancement ne doit plus passer par le levier, déjà trop sollicité, 

de la dette. D’autres leviers d’action comme une réduction des charges de gestion et une 
augmentation des produits de gestion sont désormais incontournables, tout comme une 
renégociation des taux des emprunts et des cessions. Il est impératif pour Lavelanet d’ajuster les 
projets à sa capacité financière, nécessairement réduite pour une commune de cette taille, en 
particulier si elle porte seule les projets. 

 
En 2019, en raison de l’amélioration de la CAF brute, la capacité de désendettement de la 

commune s’est réduite de plus de 50 % en une année, de 31,8 années en 2018 à 15,3 années. La 
commune doit poursuivre ses efforts. 

 
 

 
 
Entre 2014 et 2018, le fonds de roulement présente des variations mais il demeure positif 

en raison du recours important à l’emprunt. S’il a présenté des niveaux satisfaisants en 2015 et 
2018, sa situation était largement excédentaire en 2016 (84 jours de charges courantes) et dégradée 
en 2014 et 2017. 

 
En règle générale, le besoin en fonds de roulement (BFR) de gestion est légèrement 

inférieur à zéro et peut être considéré comme normal entre - 3 et + 3 jours de charges courantes. 
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Les comptes de créances et les encours fournisseurs témoignent d’une bonne gestion de la part de 
la commune. Le délai global de paiement est très inférieur à 30 jours pour l’ensemble de la période 
sous revue. 

 
Légèrement négatif pour les exercices 2014, 2015 et 2017, le BFR constitue pour ces 

années-là une ressource et participe à la constitution d’une trésorerie positive. Il est positif en 2018, 
en raison d’un prêt non débloqué en totalité. En août 2019, 1,25 M€ restaient à débloquer. 

 
La trésorerie présente des niveaux trop faibles en 2017 et 2018, avec respectivement 8,8 

jours de charges courantes et - 14,7 jours de charges courantes. En 2018, deux lignes de trésorerie 
d’un montant total de 973 000 € ont été souscrites, et remboursées en janvier 2019, ce qui n’a 
permis de libérer qu’en partie la tension sur la trésorerie. La collectivité devra en affiner le pilotage. 
Au 31 décembre 2019, la trésorerie était négative à 961 427 €, avec un fonds de roulement négatif 
de 8 M€. 

 
Recommandation 

 Reconstituer la capacité d’autofinancement de la commune par une action 
conjointe sur les produits de gestion, les charges et une priorisation calendaire de ses projets. 
Mise en œuvre en cours. 

 
 
 

4. L’ACTION COMMUNALE ET SON CADRE 
 

 
 
De 2014 à 2020, la présidence de la CCPO était assurée par le maire de la commune de 

Villeneuve d’Olmes, remplacé par le maire de Lavelanet en 2020. Son siège se situe à Lavelanet. 
Son régime fiscal relève de la fiscalité professionnelle unique. 

 
Depuis le 1er janvier 2018 et l’intégration de la commune de Freychenet à 

l’intercommunalité, Lavelanet bénéficie de 17 sièges au conseil communautaire, sur un total de 
47, soit 36 %, pour une population qui représente 41,5 % de celle de l’intercommunalité. 

 
 

 
 
4.1.1.1. L’importance de la population de la ville-centre dans l’intercommunalité 
 
Lavelanet fait partie des 18 communes initialement constitutives de la CCPO, créée au 

1er janvier 1996. En 2018, la CCPO regroupe 24 communes pour une population intercommunale 
de 15 647 habitants1. La majorité sont de très petites communes. Elles comprennent Lavelanet, 
ville-centre, avec une population municipale de 6 499 habitants en 20182 représentant 41,5 % de 
la population de la CCPO, 3 bourgs (Laroque d’Olmes, 2 544 habitants, Bélesta, 1 057 habitants 
et Villeneuve d’Olmes, 1 040 habitants), 20 villages dont 19 de moins de 500 habitants et 12 de 
moins de 200 habitants. Les principaux enjeux se cristallisent ainsi nettement dans la ville-centre 
puis dans les trois bourgs. 

 

                                                 
1 Source : logiciel Anafi d’après les comptes de gestion. 
2 Source : logiciel Anafi d’après les comptes de gestion. 
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4.1.1.2. Une ville-centre dont l’établissement public de coopération intercommunale ne 

correspond pas au bassin de vie 
 
Lavelanet se situe en bordure est de son EPCI. L’emprise géographique de la CCPO devrait 

correspondre au bassin de vie de Lavelanet3. Or, la CCPO ne prend en compte que la moitié de ce 
bassin, une majeure partie à l’est relevant d’une intercommunalité de l’Aude et une partie nord 
relevant de l’intercommunalité du pays de Mirepoix. 

 
La conséquence de ce dimensionnement est une répartition inéquitable des charges liées 

aux équipements et services publics, dont bénéficie l’ensemble de la population du bassin de vie 
sans nécessairement contribuer à leur financement par l’impôt. Le bassin de vie de Lavelanet 
compte 947 équipements dont 35 % dans la commune. Seulement 72,8 % des équipements du 
bassin de vie de Lavelanet relèvent de la CCPO. En outre, la majorité des équipements de 
l’intercommunalité sont répertoriés à Lavelanet : la commune compte 48 % des équipements 
recensés dans l’intercommunalité, ce qui confirme sa fonction de centralité pour le territoire. La 
densité des équipements pour 1 000 habitants est favorable à Lavelanet (53,51) en comparaison de 
son EPCI (45,91). 

 
À la demande de la chambre, une évaluation de la fréquentation des équipements 

communaux d’intérêt communautaire a été réalisée. Les données recueillies confirment le sous-
dimensionnement de l’EPCI. En effet, la fréquentation des habitants résidant à l’extérieur de 
l’intercommunalité varie, pour les équipements majeurs, entre 15 % pour la médiathèque et 39 % 
pour le cinéma (31 % pour les résidents de l’intercommunalité et 30 % pour ceux de la ville-
centre). La fréquentation des résidents de l’intercommunalité est de 16 % pour la ludothèque, 34 % 
pour l’école de musique et autour de 20 % pour les activités scolaires et périscolaires. 

 
Le cas particulier du stade de rugby Paul Bergère est à souligner. Depuis 1933, la commune 

est locataire du terrain, par baux successifs auprès d’un particulier. Elle en assume l’intégralité des 
charges de fonctionnement. En prenant en compte le montant moyen de l’ensemble des baux 
depuis 1933, actualisé en 2018, le montant total des loyers payés est de 446 845 €. Entre 1987 et 
2011, des aménagements pour un montant total de plus de 260 000 € ont été réalisés par la 
commune, notamment des tribunes en maçonnerie fixe. Le stade (terrain nu) a été évalué en 2019 
à 240 000 € par les services de l’État. Par précaution, compte tenu des coûts engagés sur ce stade, 
il est de l’intérêt de la commune de veiller au maintien à son bénéfice ou à celui de l’EPCI d’une 
faculté de préemption, soit par renouvellement de la zone d’aménagement différée (ZAD) 
actuellement en cours, soit, en lien avec l’intercommunalité, dans le cadre du PLUi en cours de 
formalisation. En effet, en cas de non-reconduction du bail par le propriétaire ou ses ayants-droits 
ou de vente du terrain à un tiers, la commune perdrait l’ensemble de ses investissements et devrait 
en retirer les équipements, conformément au contrat de bail en cours, dans un délai de six mois. 
Le bénéficiaire du droit de préemption, commune ou intercommunalité, devra rester très vigilant 
quant à ses capacités financières pour, en cas de vente et d’activation de ce droit de préemption, 
acquérir le terrain du stade Paul Bergère. 

 
 

                                                 
3 Le bassin de vie est le plus petit territoire sur lequel les habitants ont accès aux équipements et services les plus courants. 
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4.1.1.3. Les compétences transférées à la communauté de communes du Pays d’Olmes 
 
Les statuts de la CCPO ont été actualisés le 11 juin 2018. Ses compétences obligatoires, 

qui respectent l’article L. 5214-16 du CGCT, comptent : 

 l’aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ; 

 le schéma de cohérence territoriale (SCoT) et schéma de secteur ; 

 le plan local d’urbanisme, compétence transférée en 2016. À ce jour, le PLUi n’est pas formalisé 
et pourrait l’être à échéance 2020 ; 

 les actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L. 4251-17 ; 

 la création, l’aménagement, l’entretien et la gestion des zones d’activité industrielle, 
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire et aéroportuaire (ZAE) ; 

 la politique locale du commerce et le soutien aux activités commerciales d’intérêt 
communautaire ; 

 la promotion du tourisme dont la création d’offices de tourisme (compétence transférée en 
2003) ; 

 la gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à 
l’article L. 211-7 du code de l’environnement ; 

 l’aménagement, l’entretien et la gestion des aires d’accueil des gens du voyage et des terrains 
familiaux locatifs, compétence déléguée au centre intercommunal d’action social (CIAS) ; 

 la collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés, compétence déléguée au syndicat 
mixte de collecte et de traitement des ordures ménagères (SMECTOM). 

 
Pour les compétences optionnelles, ces dernières respectent l’article L. 5214-16 du CGCT 

et sont : 

 la politique du logement et du cadre de vie dont les opérations programmées d’amélioration de 
l’habitat (OPAH) et le programme local de l’habitat (PLH) ; 

 la politique de la ville dont l’élaboration du diagnostic du territoire et la définition des 
orientations du contrat de territoire (CCPO et ville-centre), l’animation et la coordination des 
dispositifs contractuels de développement urbain, local et d’insertion économique et sociale et 
les dispositifs locaux de prévention de la délinquance et les programmes d’action définis par le 
contrat de territoire ; 

 l’action sociale d’intérêt intercommunautaire (transférée en 2003) exercée par le CIAS, 
notamment pour le logement dont la lutte contre l’habitat indigne, les aides aux démarches 
administratives, le soutien à la lutte contre l’illettrisme, l’insertion par l’activité économique, la 
lutte contre les discriminations, l’hébergement d’urgence, l’accueil des enfants de moins de 6 
ans, le point d’accueil écoute jeune ; 

 la création et la gestion des maisons de services au public et la définition des obligations de 
service public afférentes. 

 
Ses compétences supplémentaires sont : 

 la politique associative et culturelle dont : 

- le soutien financier et matériel aux associations organisant des manifestations au moins deux 
jours consécutifs ; 
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- les études, réalisations et gestion des sites pour Montségur, la fontaine intermittente de 
Fontestorbes et le musée du textile et du peigne en corne ; 

- l’étude sur la mise en place du réseau de lecture publique, transférée en 2003 ; 

 la politique sportive et de loisirs dont : 

- les chemins de randonnée ; 

- les activités en pleine nature pour la réalisation et la gestion d’équipements touristiques pour 
la randonnée pédestre et équestre, le VTT et l’escalade ; 

- la gestion de la station de ski des Monts d’Olmes ; 

- l’étude de faisabilité pour la création d’une piscine intercommunale ; 

 l’aide aux communes dont le prêt et montage de chapiteaux, la mise en œuvre du schéma de 
mutualisation pour les conventions de mandats, les services communs et les groupements de 
commandes ; 

 la protection et la mise en valeur de l’environnement dont la préservation de la qualité des eaux ; 

 la prise en charge des participations financières pour la mise en fourrière des animaux 
domestiques (chiens et chats). 

 
Si certaines compétences majeures comme l’urbanisme, la gestion des déchets ménagers, 

la petite enfance, l’action sociale et le tourisme relèvent de la CCPO, des compétences 
structurantes d’intérêt communautaire, comme les équipements sportifs et culturels (notamment le 
cinéma faisant aussi office de salle de spectacle, la médiathèque, la ludothèque ou encore le 
gymnase multisports), la culture, l’enfance et la jeunesse, n’ont pas encore été transférées. 
L’intérêt communautaire n’a pas été défini. La compétence relative à la voirie d’intérêt 
communautaire, pourtant transférée en 2013, est limitée car elle est restreinte aux zones d’activité. 
En outre, certaines compétences n’ont pas été suivies d’actions comme l’étude pour la mise en 
place d’un réseau de lecture publique, la ville-centre assurant la charge de la bibliothèque 
communale, ou encore l’étude de faisabilité d’une piscine intercommunale. La charge financière 
des axes dont l’intérêt communautaire est évident est toujours supportée par les communes. 

 
 

 
 
La commune n’ayant pu fournir de pièces quant à la communication officielle des données 

provisoires du montant des attributions de compensation (AC) avant le 15 février de chaque année 
à l’ensemble de ses communes membres par l’EPCI, qui peut décider de modifier après le 
15 février le montant de ces AC provisoires selon la périodicité de versement retenue (1° du V de 
l’article 1609 nonies C du code général des impôts – CGI), il est de son intérêt de se rapprocher 
de la CCPO pour pouvoir en être destinataire, conformément à la règlementation. 

 
Aucun pacte financier et fiscal n’a été formalisé entre Lavelanet et la CCPO. L’étude 

présentée pour formaliser ce dernier ne proposait que l’action relative à une baisse des AC, 
équivalente à 3 % des produits de fonctionnement de chaque commune. De nombreux autres 
leviers d’actions, complémentaires, étaient envisageables : révision et réévaluation des charges 
transférées, levier fiscal, ajustement des prix des prestations et cessions potentielles. Une 
mutualisation plus intégrée avec les communes et des services supports communs aurait également 
permis des réductions de charges de personnel. 
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4.1.2.1. Les attributions de compensation 
 
Les évaluations des charges liées aux transferts de compétences n’ont pas toutes été 

effectuées par une commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT)4, 
contrairement à ce que prévoit le IV de l’article 1609 nonies C du CGI. Les procès-verbaux 
transmis pour les autres transferts de compétences avec CLECT auraient pu faire l’objet d’une 
réévaluation dans les trois premières années afin que l’estimation puisse être confortée ou 
réévaluée pour correspondre au plus près au coût réel. 

 
L’intercommunalité a reversé 2,3 M€ d’AC en 2018 à Lavelanet (1,8 M€ aux autres 

communes). Il a été constaté des variations annuelles de l’AC de la ville-centre depuis 2016. Si 
cette variation est conforme à la réglementation en 2016 en raison de la restitution aux communes 
de la compétence de fourniture de sacs à déchets, celles de 2017, 2018 et 2019 ne le sont pas. En 
effet, elles sont liées à l’intégration et à l’actualisation des salaires de trois agents aujourd’hui 
rattachés à la CCPO et anciennement au syndicat intercommunal de voirie travaux publics et 
bâtiments du canton de Lavelanet, dissous au 31 décembre 2016. Or, ces révisions des AC depuis 
2017 ne relèvent pas des procédures de révision présentées au V de l’article 1609 nonies C du 
CGI. Elles ne sont règlementaires qu’en cas de services communs entre une commune et 
l’intercommunalité (article L. 5211-4-2 du CGCT). Lorsque ce service commun est porté par un 
EPCI à fiscalité professionnelle unique, il peut être financé soit par refacturation, soit par 
imputation directe sur l’AC déjà versée par l’EPCI. Il convient néanmoins que l’évaluation du coût 
de la mise en commun soit basée sur le coût réel annuel de la prestation exercée par l’EPCI pour 
le compte d’une ou plusieurs communes et qu’il y ait accord entre l’EPCI et les communes sur ce 
mode de financement. Au cas d’espèce, à défaut de convention de service commun entre la 
commune de Lavelanet et la CCPO, la révision des AC n’est pas règlementaire. 

 
 
4.1.2.2. Les conséquences des transferts de compétences sous-dimensionnés 
 
Compte tenu de la répartition encore inadéquate des compétences eu égard à l’intérêt 

communautaire, la ville-centre assume des charges de centralité pour le fonctionnement de certains 
équipements et services. Des travaux d’évaluation détaillés, suite à un audit extérieur, ont été 
présentés à la chambre par la commune. Après déduction de recettes, la moyenne annuelle des 
charges de centralité entre 2015 et 2017 a été évaluée à plus de 680 000 € (9,5 % des produits de 
gestion 2018) investissements inclus. Même si la commune bénéficie d’une dotation de solidarité 
rurale (DSR), la fraction « bourg-centre » n’est que de 322 040 € en 2018 et ne compense pas les 
charges de centralité ainsi évaluées. Entre 2014 et 2018, l’estimation totale des charges de 
centralité par la commune serait de 2,8 M€ quand la dotation bourg-centre n’a été que de 1,4 M€. 
La ville-centre supporte les charges des équipements d’intérêt communautaire au profit non 
seulement de la CCPO mais aussi des communes extérieures. Si une modulation des tarifs de 
certains équipements selon le critère de résidence aurait son intérêt pour la commune, les recettes 
induites seraient cependant minimes par rapport aux charges supportées. 

 
En 2018, l’effort fiscal supporté par Lavelanet est le plus important des communes de la 

CCPO (1,28, contre 1,05 pour les autres communes). En étudiant les critères de répartition de la 
dotation globale de fonctionnement des communes, il apparaît que le produit fiscal agrégé de 
l’intercommunalité est réparti à 44 % pour la ville-centre et à 56 % pour les autres communes 

                                                 
4 Comme pour l’accueil des gens du voyage en 2002, l’office de tourisme en 2003, l’étude pour la lecture publique en 2004, la 

voirie d’intérêt communautaire en 2013, le programme local de l’habitat en 2014, la création d’une maison de service au public 
en 2017. 
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quand l’effort fiscal demandé aux habitants de la ville-centre est nettement plus important, chaque 
habitant de la ville-centre étant imposé à 740 € contre 667 € pour les autres communes. 

 
Une meilleure équité de répartition des charges de centralité devrait être recherchée entre 

l’intercommunalité et la ville-centre, compte tenu de la situation financière délicate de Lavelanet, 
passant notamment par le transfert d’équipements structurants à la CCPO, mais aussi par 
l’attribution de fonds de concours ou de subventions. La chambre invite la commune à se 
rapprocher de l’intercommunalité dans ce but. Le dernier fonds de concours accordé à la ville-
centre par la CCPO l’a été en 2010, pour un montant de 40 000 €, pour le financement des salles 
culturelles. Ce fonds a été versé en 2016 en raison du retard des travaux. 

 
Recommandation 

 Étudier, avec la communauté de communes du Pays d’Olmes, le transfert à cette 
dernière des équipements sportifs et culturels dont la fréquentation dépasse le seul territoire 
communal. Non mise en œuvre. 

 
En réponse à la chambre, l’intercommunalité précise être favorable à la mise à l’ordre du 

jour pour l’ensemble des communes, d’un transfert des équipements d’intérêt communautaire. 
 
 

 
 

 
 
En partenariat avec l’intercommunalité, la commune mène depuis quelques années le projet 

« Lavelanet 2050 », visant à l’amélioration de la qualité de vie de ses habitants, de l’image du 
territoire et de la commune à travers la santé, la sécurité et les rénovations urbaines. Divers projets 
se structurent autour de différents programmes ouvrant droit à subventions tels l’appel à 
manifestation d’intérêt (AMI) centres-bourgs, le projet communal de territoire à énergie positive 
pour une croissance verte (TEPCV), la convention d’opération de revitalisation des centres-bourgs 
et de développement du territoire (ORCB-DT) de la CCPO pour la période 2017-2022 et valant 
opération programmée d’amélioration de l’habitat-renouvellement urbain (OPAH-RU), et un 
contrat de territoire 2016-2020 en partenariat avec la CCPO, incluant les objectifs et les fiches 
actions associés au diagnostic participatif 2017-2020. Ce projet d’envergure a déjà valu à la 
commune plusieurs distinctions, labels et trophées divers. 

 
L’ensemble des projets concernent les aménagements urbains, la construction de la 

nouvelle gendarmerie, la construction du nouvel hôpital et du réseau de chaleur, la maison de santé 
et le recours aux médecins salariés, la nouvelle piscine communale et des projets complémentaires 
de moindre envergure comme l’aménagement de sites, la construction de bureaux pour les services 
techniques et la police municipale, la rénovation de toitures, et la couverture photovoltaïque du 
boulodrome et des terrains de tennis que la commune envisage de réaliser par contrat de réalisation, 
exploitation et maintenance (CREM). 

 
Un bilan détaillé 2018 de la convention de revitalisation de centre-bourg de développement 

du territoire a été dressé. Ce bilan doit intervenir au minimum annuellement, aux termes de l’article 
7.4.2 de la convention d’opération de revitalisation du centre-bourg et de développement du 
territoire de la CCPO (2017-2022), dont la commune est signataire. Le bilan 2019 n’a pas été 
présenté. 
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S’agissant des aménagements urbains, la réalisation des projets a permis une réhabilitation 

et une rénovation d’ampleur du centre urbain. Sur les neuf sous-projets initiaux, quatre auront été 
réalisés dans leur ensemble, et à moitié pour le dernier projet portant sur la destruction de la maison 
de retraite. Les montants financiers engagés ont été de 6,1 M€ TTC dont 2,3 M€ à charge de la 
commune (37 %). Les cinq projets restants ne seront pas menés à terme dans les délais initialement 
prévus.  

 
Pour le projet de construction de la nouvelle gendarmerie, la livraison était prévue au 

1er avril 2020, le bâtiment actuel datant de 1960 et n’étant plus adapté. Néanmoins, le ministère de 
l’intérieur prenait en charge la location d’habitations d’une partie de ses agents en ville. Même si 
le périmètre de la brigade de gendarmerie, hors la commune de Tabre, couvre l’ensemble des 
communes de la CCPO et 6 communes extérieures (soit 29 communes), seule la commune de 
Lavelanet a participé au financement du projet. Pour un tel projet, la ville-centre aurait dû se 
rapprocher de l’intercommunalité et des communes extérieures bénéficiant de l’action de cette 
brigade. 

 
Les enjeux financiers ont été très importants pour la commune, notamment eu égard à sa 

dette : ils ont représenté 3,8 M€ TTC pour un total de 4,9 M€ TTC, l’État finançant 1,1 M€, soit 
22 % du projet. Un projet de bail signé par la commune a été présenté mais le bail définitif ne sera 
établi qu’à la réception des travaux. Une promesse synallagmatique de bail avec conditions 
suspensives aurait cependant pu être contractée (Cour de cassation, chambre civile 1, 4 octobre 
2017, 16-21693), permettant à la commune de pouvoir limiter le risque lié à ses investissements 
massifs pour ce projet. Le bail sera de neuf ans pour un loyer annuel fixe de 213 696 €, sans 
certitude de pérennité de la brigade actuelle. Le montant du loyer correspond à la fourchette de 
prix des loyers à Lavelanet pour les bâtiments de qualité. Le terrain, acquis depuis plus de cinq ans 
par la commune, n’entre pas dans le calcul du loyer. Celui-ci se base sur le montant plafond de 
travaux de 3,392 M€ avec une majoration de 5 %, montant inférieur au coût pour la commune du 
projet conforme au cahier des charges. Pour autant, la commune ne bénéficiera pas d’une 
actualisation des loyers à la hausse. La commune ne pourra pas non plus bénéficier du FCTVA. 
Les travaux de construction d’un immeuble mis à disposition des services de la gendarmerie, dans 
le cadre d’un contrat de location, ne sont en effet pas éligibles au FCTVA.  

 
Un prêt de 3,8 M€ pour une durée de 25 ans au taux de 1,85 %, avec une annuité de 

remboursement de 194 292 €, a été contracté en 2018 pour financer ce projet. Le montant du loyer 
devrait couvrir l’annuité de la dette avec un très léger excédent. Ce projet devrait s’autofinancer 
en 17,7 ans, hors coûts supplémentaires à la charge du propriétaire. Mais des incertitudes majeures 
perdurent quant au financement à long terme de cette gendarmerie puisque l’emprunt contracté 
s’échelonne sur 25 ans et les baux ne sont que de 9 ans renouvelables. Si l’État doit financer les 
charges revenant au locataire, la commune devra assumer celles liées au bâtiment en tant que 
propriétaire. Ces dernières, pour un bâtiment neuf, seront réduites dans un premier temps, la 
commune devra veiller à leur impact futur sur sa situation financière. L’ampleur de ce projet et 
son coût paraissent disproportionnés par rapport à la taille et à l’assise financière de Lavelanet, 
même pour un aménagement du domaine communal à des fins de location. L’amortissement de ce 
projet recèle encore de nombreuses inconnues. Et l’ensemble des autres projets actuellement en 
cours doit inciter la commune à la vigilance. 

 
Pour la construction du nouvel hôpital, actée en juillet 2013, le total des investissements 

est de 18 M€ pour l’ensemble des partenaires dont l’agence régionale de santé, le département, la 
CCPO et la commune. Sa livraison est prévue en 2023. La collectivité met à disposition les terrains 
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et réalisera le réseau de chaleur en géothermie ou biomasse. Elle a précisé que ce dernier sera 
finalement réalisé par un contrat de conception réalisation, exploitation et maintenance (CREM)5. 
En réponse à la chambre, le précédent président de l’intercommunalité a précisé que la CCPO 
participe au financement du nouvel hôpital à hauteur de 1,6 M€. 

 
Pour le projet de maison de santé et le recours aux médecins salariés, en août 2019, 

l’indicateur d’accessibilité potentielle localisée (APL) aux médecins généralistes est de 2,84, 
inférieur à la moyenne nationale de 4,1, accentué par le départ de 4 médecins sur 11 entre 2016 et 
2019. Laroque-d’Olmes, commune voisine à 4,7 km, compte 4 médecins au 1er juillet 2019 (6 en 
2016). Aucun autre médecin n’est référencé sur le territoire de la CCPO. Or, la commune s’est 
engagée dans la création d’un centre de santé devant ouvrir ses portes en fin d’année 2019. 
Lavelanet a intégré un « collectif » de communes partenaires dont la liste n’a pu être présentée. La 
charge financière de ce projet risque encore une fois d’être, au niveau du territoire, supportée par 
la commune seule. Le coût total annuel du projet pour l’ouverture de deux emplois permanents de 
médecin et une secrétaire médicale ainsi que pour le financement des locaux par location serait de 
266 700 €, soit 33 % de l’annuité de la dette en 2018. Les trois postes ont été pourvus entre 
novembre 2019 et janvier 2020. La rémunération du premier médecin devrait être prise en charge 
par l’État pendant deux ans et celle du second médecin pourrait bénéficier d’un financement de 
l’agence régionale de santé. 

 
L’activité serait identifiée par un budget annexe. Or, les maisons de santé ne sont que très 

rarement excédentaires les premières années. Il est probable que des subventions du budget 
principal doivent être envisagées sous couvert des cas de dérogation pour les budgets sous 
nomenclature M4. Il appartiendra à l’assemblée délibérante de motiver la prise en charge qu’elle 
envisage et de fixer les règles de calcul et les modalités de versement de la subvention du ou des 
exercices concernés, cette prise en charge, non pérenne, ne pouvant avoir pour effet de se traduire 
par la compensation pure et simple d’un déficit d’exploitation.  

 
Si ce projet est intéressant pour pallier la baisse conséquente du nombre de médecins 

généralistes dans la ville-centre et sur le territoire de la CCPO, la notion d’intérêt communautaire 
est soulevée. Comme les petites communes voisines pourront recourir à ce centre de santé, le projet 
aurait pu être porté par la communauté de communes. Or, le contrat de territoire et son bilan 2019 
portent déjà une action engagée de création d’une maison de service au public à Bélesta avec une 
partie dédiée à un médecin généraliste et à d’autres praticiens, et dont la réception des travaux est 
prévue en juin 2019. L’ensemble de ces projets de santé auraient dû se penser au niveau du 
territoire. Sans partenaires actuellement identifiés, le financement de ce projet par la collectivité 
est délicat et l’impact financier des recrutements doit être mesuré à long terme. La commune aurait 
eu intérêt à repenser le cadencement et le dimensionnement de son projet, en liaison avec 
l’intercommunalité, en intégrant le volet santé de la maison de service au public de Bélesta. 

 
En réponse à la chambre, l’ordonnateur précise que les communes de Laroque d’Olmes, le 

Sautel, l’Aiguillon, Fougax-et-Barrineuf, Saint-Jean-d’Aigues-Vives et Bélesta ont rejoint le 
projet de centre de santé municipal. Ces communes participent déjà à la cuisine centrale partagée 
au profit des cantines et à la navette entre Lavelanet, Dreuilhes et Laroque-d’Olmes.  

 
La chambre en prend note mais souligne que ce rapprochement aurait dû être mené avec 

l’intercommunalité, à même de pouvoir fédérer l’ensemble. La chambre regrette qu’aucune 
répartition du financement des salariés du centre de santé n’ait été précisée par la commune. De 
plus, un des deux médecins salariés recrutés avait déjà son cabinet à Laroque-d’Olmes. À 
couverture médicale inchangée, la rémunération de ce médecin sera donc prise en charge 

                                                 
5 Le CREM est désormais remplacé par le marché global de performance. 
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désormais par Lavelanet. De surcroît, le conseil municipal du 28 février 2020 fait état du 
recrutement d’un troisième médecin généraliste à temps non complet qui devrait intervenir à 
l’automne, les deux médecins en poste étant déjà au maximum de leur capacité pour un temps de 
travail de 35 heures. Le projet a été retenu pour les 200 postes de médecins généralistes salariés 
financés au titre du fonds d’intervention régional (FIR). La chambre regrette toutefois qu’un bilan 
financier ne lui ait pas été transmis, dont une prospective lorsque les fonds étatiques et régionaux 
ne contribueront plus à ce projet.  

 
Pour le projet de centre nautique, inscrit dans le DOB 2019, les estimations laisseraient à 

charge de la commune 2,125 M€ (hors FCTVA). L’équilibre budgétaire de fonctionnement d’une 
piscine n’est que difficilement atteint et les coûts de fonctionnement sont estimés en sus à 
150 000 € par la commune. Les conclusions finales de l’étude (au coût de 63 200 €) pour ce projet 
sont en cours. Or, les statuts de la CCPO stipulent que l’étude de faisabilité sur la création d’une 
piscine intercommunale relève de ses compétences par la politique sportive et de loisirs. 
Néanmoins, l’intercommunalité n’a pas la compétence des équipements sportifs. Il est de l’intérêt 
de la commune, en raison de sa situation financière actuelle et du caractère communautaire de cette 
piscine, de reconsidérer un tel projet. 

 
En réponse à la chambre, l’ordonnateur a précisé que le projet, d’intérêt communautaire, 

ne sera pas porté par la commune seule. Le précédent président de l’intercommunalité a indiqué 
que la CCPO étudierait le projet.  

 
 

 
 
La commune est engagée dans une démarche très active d’investissement emportant des 

conséquences en charges de fonctionnement, à travers de nombreux projets dans des domaines 
variés. Si l’ensemble des projets permettra une meilleure qualité de vie pour les habitants, la 
commune doit envisager leur nécessaire articulation et leur échelle temporelle, tout comme le 
rapport coût/avantage pour ses administrés qui les financent en partie (hors subventions), afin de 
pouvoir les prioriser et les adapter à sa capacité financière. En effet, en multipliant sur un temps 
très court ses projets et investissements, dont certains aux enjeux financiers très importants, la 
commune se trouve dans une situation délicate. Sa capacité d’autofinancement nette est négative 
depuis 2017 et sa capacité de désendettement est encore supérieure à 15 ans. 

 
Même si ces projets bénéficient de subventions, la chambre alerte la commune sur le 

rythme des investissements qui a été trop élevé : elle vit depuis quelques années « au-dessus de 
ses moyens ». Au-delà du coût, le portage financier entre le début des travaux et l’encaissement 
des subventions est délicat. La commune devrait, sans délai, réviser son plan d’investissement afin 
d’ajuster les projets à sa capacité financière et prévoir leur étalement sur une période bien plus 
longue, sauf à disposer à ses côtés de partenaires financiers comme la CCPO. 

 
Si chaque projet a été piloté dans son détail, leur trop grande multiplicité rend malaisé le 

pilotage d’ensemble et le formalisme des documents attendus est à améliorer, ce dont témoigne 
l’absence de plan pluriannuel d’investissement. Près de la moitié des sous-projets du 
renouvellement urbain, pourtant au fort potentiel, n’ont pu aboutir pour des raisons financières 
mais aussi d’organisation et d’ingénierie. Les limites financières et organisationnelles de la 
commune ont été atteintes. Une coopération au niveau du territoire permettrait de recourir à des 
crédits supplémentaires. 
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S’agissant de l’attractivité de la ville-centre, si le nombre d’établissements créés 
annuellement s’est progressivement dégradé entre 2013 et 2016 de 87 à 41, la commune a 
enregistré une tendance favorable en 2017 avec 55 créations, et 51 en 2018. Concernant 
l’immobilier toutefois, les ventes de biens6 sont en baisse entre avril 2017 et mars 2019.  

 
 

 
 

 
 
La mise à disposition de locaux et matériels à titre gracieux, dont les moyens de transport, 

constitue une contribution facultative équivalant à une subvention. Si les avantages en nature par 
les mises à disposition de locaux par la commune aux associations sont bien précisés au compte 
administratif, ils ne sont pas valorisés. Or, la valorisation de ces avantages doit être prise en compte 
dans l’appréciation du seuil annuel de 23 000 € au-delà duquel la réglementation impose 
l’établissement d’une convention. Le coût de fonctionnement des équipements pour le temps 
associatif est évalué par la commune à 300 000 €. Le conseil municipal doit être à même 
d’apprécier le montant de l’aide, sous toutes ses formes, qu’il apporte à une association. La 
commune doit valoriser les avantages en nature qu’elle accorde aux associations et tout soutien 
apporté aux associations doit être inscrit dans leurs comptes. 

 
 

 
 
Au titre de l’article L. 1611-4 du CGCT, toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu 

une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l’a accordée. Tous 
groupements, associations, œuvres ou entreprises privées qui ont reçu dans l’année en cours une 
ou plusieurs subventions, quel que soit son montant, sont tenus de fournir une copie certifiée de 
leur budget et de leurs comptes de l’exercice écoulé, et tout document faisant connaître les résultats 
de leur activité. De plus, lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, l’association 
doit produire un compte-rendu financier attestant la conformité des dépenses effectuées à l’objet 
de la subvention, en vertu de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000. Le compte-rendu 
financier est déposé auprès de l’autorité administrative qui a versé la subvention dans les six mois 
suivant la fin de l’exercice pour lequel elle a été attribuée. 

 
Aucune procédure d’attribution de subvention n’a été formalisée par la commune mais un 

dossier de demande de subvention complet a été présenté. Il répertorie la présentation de 
l’association, le budget prévisionnel avec le montant de la subvention sollicitée et les pièces à 
fournir, dont le compte-rendu financier et qualitatif pour le renouvellement de la subvention, et 
dans les six mois suivant la fin de l’exercice le dernier rapport d’activité, les comptes approuvés 
et le compte-rendu financier. Or, les pièces précitées ne sont pas systématiquement adressées à la 
commune. Ainsi, le contrôle de la bonne utilisation de l’argent public est, pour certaines 
associations, rendu impossible. 

 
Compte tenu de ces éléments, la commune devrait accorder ses subventions selon une 

procédure formalisée permettant un traitement objectif des sollicitations des diverses associations. 
 

                                                 
6 Source : notaires de France. 
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Recommandation 

 Formaliser la procédure d’attribution des subventions aux associations. Non mise 

en œuvre. 

 
En réponse à la chambre, l’ordonnateur précise que cette recommandation sera mise en 

place à compter du prochain mandat.  
 
 

 

 
 
L’organisation du travail manque d’une ligne directrice clairement identifiée pour les 

agents, qui permettrait une priorisation du travail par la direction dans la continuité des missions. 
L’organisation physique des bureaux en témoigne et dessert l’organisation administrative de la 
commune. Les bureaux de la direction générale sont éloignés de ceux de ses directeurs, notamment 
finances et marchés publics, ressources humaines, technique, et surtout du bureau de 
l’ordonnateur, lui-même contigu aux bureaux des directeurs précités. Cette organisation devrait 
évoluer pour permettre une fluidification des échanges. 

 
La commune aurait intérêt à procéder à une réorganisation centralisée, géographique et 

procédurale autour de l’ordonnateur et de la direction générale. Ce fonctionnement devrait être 
formalisé par des procédures adaptées. La collaboration transversale entre les services peut être 
améliorée par des échanges et des réunions périodiques. En effet, l’organisation verticale de la 
commune, trop cloisonnée, dessert le travail partenarial des services. En outre, le système 
d’information des marchés publics n’est pas interfacé avec le système d’information financier, 
générant des redondances chronophages de saisie. Toutefois, il permet une assistance juridique.  

 
L’anticipation de la montée en compétences des agents d’une direction en cas de départ à 

la retraite doit aussi être organisée. Elle n’a pu être réalisée en 2018 pour la direction financière, 
ce qui a fragilisé la conception budgétaire 2019. Or, 20 agents (16 % des effectifs) pourraient partir 
à la retraite sous quatre années. La chambre attire aussi l’attention de la commune sur les risques 
pesant sur la continuité de service sur les postes reposant sur un seul agent.  

 
 

 
 
La collectivité compte seulement trois agents de catégorie A sur les 123 recensés au 

31 décembre 2018. Or, considérant l’enjeu actuel des services supports, un pôle regroupant les 
fonctions supports financières, marchés publics et ressources humaines justifierait le 
positionnement d’un cadre de catégorie A, le cas échéant en lien avec l’intercommunalité dans le 
cadre de services communs. 

 
 

 
 
La fonction de la directrice générale des services adjointe n’est à ce jour pas confortée tout 

comme celle de la directrice financière et marchés publics pour le domaine financier. Sa fiche de 
poste ne correspond pas aux missions attendues d’un directeur financier. La fiche de poste du 
directeur financier adjoint précise qu’il coordonne toutes les réunions de la commission des 
finances et conseille directement l’ordonnateur pour la prise de décision budgétaire. Or, cette 
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mission devrait relever du directeur financier tout comme la coordination et l’élaboration des 
budgets, en lien avec les chefs de service. 

 
Quatre agents en charge de l’accueil et de l’état civil sont rattachés à la directrice des 

ressources humaines, ce qui ne relève pas des fonctions de cette direction. Le directeur des 
élections depuis 2008 (25 % du temps de travail de l’agent), est aussi directeur adjoint de la gestion 
financière (75 % de son temps de travail) alors que les deux domaines ne sont pas liés. Le 5ème 
agent d’accueil est aussi assistant de la direction des élections. Ces deux agents sont rattachés à la 
directrice générale des services adjointe. Ainsi, le directeur adjoint de la gestion financière dépend 
de deux chaînes hiérarchiques différentes. Une nouvelle répartition des fonctions d’accueil avec 
le service des élections est envisageable sous couvert d’un rattachement à la direction générale des 
services.  

 
La direction des ressources humaines compte d’autres agents dont la fonction ne relève pas 

de ce domaine de compétence, outre l’accueil et l’état civil : placier et suppléant de la régie des 
marchés, foires et fêtes foraines. Cet ensemble génère une charge de travail supplémentaire 
expliquant en partie un défaut de formalisation de documents spécifiques comme les bilans 
sociaux. Cette direction comptait trois agents dédiés aux ressources humaines dont un a quitté ses 
fonctions en 2019. Compte tenu des éléments présentés infra pour le pilotage des ressources 
humaines, une réorganisation et un renforcement de cette direction sont nécessaires. Cette nouvelle 
organisation pourrait porter des services communs avec l’intercommunalité. La commune a 
précisé externaliser prochainement une partie de la gestion de la paie auprès d’un expert-comptable 
pour une charge estimée à seulement une semaine de travail par mois, ce qui demeure faible par 
rapport à la réduction d’un ETP pour cette direction en 2019. 

 
Dans les services supports finances, marchés publics et ressources humaines, la majorité 

des agents en poste ne sont pas du domaine de spécialité. Ces cas devraient être limités en nombre. 
La mobilité externe est faible. La commune a précisé qu’à l’exception de quatre agents, l’ensemble 
du personnel a effectué l’ensemble de sa carrière à la commune.  

 
Des leviers d’actions pourraient être envisagés : le rapprochement des agents de la 

médiathèque et de la ludothèque, les structures étant positionnées dans un même bâtiment ; 
l’anticipation des départs à la retraite et la restructuration des services en fonction de ces départs ; 
la possibilité de restreindre les horaires d’ouverture de la mairie pour redéployer les agents de 
l’accueil sur d’autres fonctions, notamment les élections. La commune pourrait considérer la 
création d’un pôle transversal rattaché à la direction générale des services qui intègrerait les 
services financiers, ressources humaines (dont prévention), marchés publics, urbanisme, sport, 
assurances, accueil (dont élections) et juridique.  

 
Si le schéma de mutualisation intercommunal progresse, la mise en place de services 

communs pour l’ensemble des fonctions supports seraient un véritable atout à la fois pour la ville-
centre et pour la CCPO, source d’économies d’échelle. 

 
Recommandation 

 En partenariat avec l’intercommunalité, mettre en place des services communs 
pour l’ensemble des fonctions supports. Non mise en œuvre. 

 
En réponse à la chambre, l’ordonnateur précise être favorable à la création de services 

communs avec l’intercommunalité. Il ajoute que des services communs à grande échelle avec les 
petites communes pourraient être également une réponse aux départs à la retraite des secrétaires 
de mairie. L’ordonnateur ajoute que, même si actuellement une mutualisation avec 
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l’intercommunalité n’est pas effective, elle a pu se mettre en place avec la commune de Laroque-
d’Olmes, voisine.  

 
 

 
 
Si de nombreux éléments sont formalisés par courriel, un renforcement de la formalisation 

par des procédures pour les directions de la gestion financière et des marchés publics et la direction 
des ressources humaines serait nécessaire, la connaissance reposant actuellement sur les agents 
historiques. La commune précise que l’ensemble des agents des fonctions supports ont tous réalisé 
leur carrière au sein de la mairie de Lavelanet. La diffusion des procédures aux différents acteurs 
en interne, et surtout leur présentation périodique aux services concernés seraient aussi à 
considérer.  

 
Une procédure datant de 2015 pour l’engagement et l’imputation comptable pour les 

affaires périscolaires et extrascolaires et celle pour les dépenses des services techniques en 2019 
ont été présentées. La direction des services techniques a formalisé en collaboration avec la 
direction de la gestion financière une procédure d’engagement de la dépense complète, sous 
couvert d’une note de service et de modèles associés. Cette action pourrait être étendue à 
l’ensemble des services de la commune sous couvert de la responsabilité de la direction de la 
gestion financière. 

 
Pour les autres services, aucune procédure ne récapitule les modalités de mission, de 

perception et de réintégration des véhicules, de prise de carburant, et de carnet de bord à compléter 
notamment. 

 
Une comptabilité analytique a été mise en place par la commune en 1986 et améliorée au 

milieu des années 2010. Cette comptabilité analytique, atout rare dans les collectivités territoriales, 
pourrait être mieux exploitée, par la mise en place de procédure d’utilisation pour les différentes 
directions. 

 
S’agissant de la commande publique, certaines procédures sont également à améliorer. Les 

prestations de nettoyage des locaux (dont la convention date de 2016 sans précision de modalité 
de renouvellement, et d’un montant de prestation de 60 298 € en 2018) et d’entretien de la voirie 
et des espaces verts (dont la convention date de 2001, renouvelée annuellement par avenant, d’un 
montant de prestation de 66 785 € en 2018), sont confiées à deux associations sans mise en 
concurrence préalable, en contradiction avec les règles de la commande publique. La commune 
devrait formaliser deux MAPA avec une publicité adaptée à une mise en concurrence, s’agissant 
de marchés compris entre les seuils de 25 000 € et 90 000 €. La collectivité a précisé pendant 
l’instruction que les deux marchés sont en cours de rédaction. 

 
Par ailleurs, dans l’attente de la création d’une société publique locale (SPL) prévue en 

2020, une convention a été contractée, sur le fondement de l’article L. 5221-1 du CGCT, entre les 
communes de Laroque-d’Olmes et Lavelanet pour la fourniture et la livraison de repas pour la 
restauration scolaire au prix de 4 € par repas. Pour qu’une entente entre deux personnes publiques 
soit exemptée des règles de la commande publique, trois conditions doivent être réunies7 : 
exclusion de personne morale de droit privé dans le dispositif ; des économies d’échelle mais pas 
de bénéfice, soit pas d’intervention à des fins lucratives de l’une des personnes publiques ; une 
réciprocité. Au cas d’espèce, les cocontractants sont des communes, bénéficiant chacune de la 

                                                 
7 Cf. Cour de Justice des Communautés Européennes, 9 juin 2009, dite arrêt des déchets de Hambourg ; Conseil d’État, 3 février 

2012, Communauté d’agglomération d’Annecy et commune de Veyrier du Lac. 
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proximité de la cuisine centrale, la qualité de service, la réactivité de service pour l’ajustement du 
nombre de repas. Cependant, aucun élément relatif à la réciprocité n’est précisé dans la convention, 
et le coût de revient des repas livrés n’est pas mentionné, ne permettant pas de s’assurer de la 
condition de réciprocité exigée. 

 
 
 

5. LE PILOTAGE DES RESSOURCES HUMAINES 
 

 
 
Entre 2014 et 2018, la variation des ETPT d’après les données de la paie présente 27,9 

ETPT sortants pour 17,7 entrants. Ainsi, la commune n’a pas remplacé une partie de ses départs à 
la retraite pour la période sous revue. Cette opportunité lui a été permise par une pyramide des 
âges déséquilibrée vers le haut. Entre 2014 et 2018, les départs à la retraite ont concerné 18 ETP 
sur un total de 23 agents ayant quitté leurs fonctions, et 7 en 2019. La prospective des départs à la 
retraite est de 20 agents d’ici 2023, correspondant à 16 % des effectifs au 31 décembre 2018. 
Malgré cette évolution, la masse salariale est relativement stable sur la période, entre 4,06 M€ en 
2014 et 4,023 M€ en 2018, pour une variation annuelle moyenne de - 0,2 %. La diminution du 
nombre d’agents permet uniquement de combler l’évolution à la hausse de la masse salariale due 
au glissement vieillesse-technicité (estimé à 2 %), à l’application des directives nationales et au 
nouveau régime indemnitaire (RIFSEEP) mis en place au 1er janvier 2018. 

 
Pour le personnel saisonnier, la commune précise effectuer des recrutements entre mi-juin 

et mi-septembre qui, en principe, n’excèdent pas un mois. Leur nombre s’est fortement réduit de 
23 en 2014 (32 421 €) à 12 en 2015 (16 285 €) et 7 en 2016 (8 440 €), démontrant les efforts de la 
commune sur ce poste. Il augmente en 2017 avec 10 saisonniers (26 788 €) mais l’effort se poursuit 
en 2018 avec seulement 9 agents recrutés (15 549 €) pour un montant financier proche de celui de 
2015. 

 
La commune n’a pas formalisé de convention de mise à disposition d’associations pour 

trois de ses agents depuis le 1er janvier 2018 (auparavant huit), contrairement aux dispositions du 
décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, et l’arrêté 
correspondant. Elle n’a pas non plus demandé le remboursement de cette mise à disposition par 
les associations bénéficiaires. La chambre rappelle le principe de remboursement obligatoire des 
mises à disposition des agents titulaires par les organismes bénéficiaires. Ainsi, pour chaque agent 
mis à disposition, il s’agira de préciser le nombre d’heures dont bénéficiera l’association, les 
missions confiées à l’agent, la gestion des congés, le pouvoir disciplinaire, le coût (salaire et 
charges) et le remboursement de ce coût par l’association à la collectivité. 

 
 

 
 

 
 
Le bilan social constitue une obligation légale, conformément à l’article 33 de la loi 

n° 84-53 du 26 janvier 1984, au décret n° 97-443 du 25 avril 1997 et à l’arrêté du 28 août 2017 
fixant la liste des indicateurs. Aucun bilan social n’a été formalisé par la commune, démontrant 
les carences de la fonction RH dont les effectifs ne sont pas adaptés à la charge de travail. La 
chambre invite la commune à formaliser son bilan social conformément à la règlementation. En 
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réponse à la chambre, l’ordonnateur précise être conscient du retard pris sur plusieurs dossiers 
relatifs à la gestion des ressources humaines. 

 
Recommandation 

 Réaliser le bilan social de la commune conformément à la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984. Non mise en œuvre. 

 
 

 
 
Entre 2014 et 2018, le nombre d’agents absents est en nette régression, de 88 agents en 

2014 à 59 en 2018, quand la durée d’absence moyenne par agent augmente de 28,45 jours en 2014 
à 40,95 en 2018. En 2018, la première cause d’absence relève de la maladie ordinaire (2 184 jours). 
Le nombre moyen de jours d’absence par agent pour maladie ordinaire à Lavelanet est de 17,76, 
supérieur au taux moyen national de la fonction publique territoriale qui est de 13,7 en 20188. La 
seconde cause relève des longues maladies (1 993 jours)9. 

 
Entre 2017 et 2018, le nombre total de jours d’absence pour maladie est en nette diminution 

de 30 % à 3 338 jours en 2018 mais est supérieur au nombre de congés annuels et aux 
aménagements du temps de travail (ARTT) des agents de la commune qui est de 2 828 jours en 
2018. Le diagnostic de la masse salariale remis en janvier 2018 par un cabinet privé présentait 
2 911 jours d’arrêt de travail pour 26 agents des services techniques en 2016. Les actions de la 
commune pourraient se porter en priorité sur l’absentéisme de cette direction. 

 
En 2018, le coût moyen annuel chargé par agent étant de 34 634 €, le coût total de 

l’absentéisme de la commune est évalué à 790 428 €, dont 348 219 € pour la maladie ordinaire. 
Ce montant total correspond à 22,83 ETP (19 % du nombre des ETP au 31 décembre 2018), à 
36 685 heures d’absence, à 11 % des produits de gestion 2018 de la commune et 217 % de sa CAF 
brute 2018. Le coût moyen de l’absentéisme par ETP est estimé à 6 802 €. Compte tenu des 
éléments cités, la commune doit continuer à prendre sérieusement en considération l’impact de 
son absentéisme sur son organisation. Elle aurait intérêt à dresser un bilan objectif de cet 
absentéisme en mesurant la durée moyenne des absences et leur fréquence pour en identifier les 
causes. 

 
Elle pourra ensuite définir un plan d’action pour prévenir les maladies professionnelles en 

impliquant par l’intermédiaire de la direction des ressources humaines, le comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail (CHSCT) et le chargé de prévention. L’organisation, la 
sensibilisation du management de proximité, les perspectives de carrière des agents et la 
communication sont aussi d’importants leviers à considérer. Si certaines actions ont été engagées 
depuis 2017 et ont déjà obtenu de bons résultats, elles pourraient être intensifiées. La commune a 
précisé réaliser actuellement une étude sur les risques psychosociaux en groupes de travail internes 
qui sera suivie d’un bilan par un cabinet privé. 

 
En réponse à la chambre, l’ordonnateur précise que le partenariat avec le service sécurité 

santé au travail du centre de gestion se poursuit principalement pour les risques psychosociaux et 
l’aménagement des postes de travail. La chambre encourage la commune à poursuivre ses 
démarches. L’ordonnateur ajoute que l’absentéisme devrait également se réduire mécaniquement 
par le départ en retraite d’agents en longue maladie.  

                                                 
8 Source : rapport annuel 2019 sur l’état de la fonction publique. 
9 Source : commune. 
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La chambre relève la réduction progressive du nombre de jours de formation. De 312 jours 

de formation en 2014 (20 079 €), leur nombre n’est plus que de 129 en 2018 (7 865 €). La 
commune précise que les formations sont dans leur majorité acceptées pour une préparation au 
concours et/ou examen professionnel. À l’exception de ces deux cas, elles sont limitées à 10 jours 
pour trois années, ce qui est faible pour des agents non confirmés dans un domaine spécifique et 
qui doivent monter en compétences rapidement. La chambre a constaté que des agents en poste au 
sein des fonctions supports n’ont reçu que peu de formations bien qu’ils ne soient pas du domaine 
de spécialité. De plus, un défaut de formation quant à l’utilisation des outils informatiques a aussi 
été relevé, fragilisant les agents dans leur travail et augmentant considérablement la réalisation de 
leurs missions. La commune aurait intérêt à prendre en considération, par l’action de la hiérarchie 
intermédiaire, les besoins en formation de ses agents dans leur montée en compétences. 

 
 

 
 
Depuis la loi du 26 janvier 1984, le régime des autorisations d’absence relève du conseil 

municipal par la clause générale de compétence. La compétence de l’assemblée délibérante inclut 
la responsabilité de fixer la durée du temps de travail applicable aux services de la collectivité, les 
modalités d’application du temps partiel et le régime des autorisations d’absence. Or la collectivité 
n’a pris qu’un arrêté pour autorisation d’absence daté du 2 avril 2012. 

 
La collectivité n’a pas eu recours à une délibération revenant aux régimes de travail 

antérieurs à la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001. Un protocole d’accord daté du 19 décembre 2001 
ne prenant pas en compte les dispositions prises par arrêté quant aux autorisations spéciales 
d’absence, présente une réduction du temps de travail par l’application du régime des 35 heures. 
Le comité technique paritaire a émis un avis favorable le 17 décembre 2001. Cependant, ce 
protocole est signé par deux syndicats mais non contresigné par la collectivité. 

 
Mais aucune délibération concernant l’aménagement du temps de travail n’a pu être 

présentée même si la commune précise que le protocole s’applique en interne. La durée de travail 
annuel de référence dudit protocole ne correspond pas aux 1 607 heures règlementaires mais à 
1 600 heures. Deux temps de travail s’appliquent à la collectivité : 35 heures, et 37 heures avec 
octroi de 12 jours d’ARTT. 

 
Cependant, le cadre légal des congés annuels des fonctionnaires territoriaux est fixé par le 

décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985. Il indique que « tout fonctionnaire territorial en activité 
a droit, […] pour une année de service accompli du 1er janvier au 31 décembre, à un congé d’une 
durée égale à cinq fois ses obligations hebdomadaires de service ». Il rappelle aussi le principe des 
deux jours de fractionnement : un jour de congé supplémentaire est accordé au fonctionnaire si ce 
dernier prend cinq, six ou sept jours en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre. Un jour 
supplémentaire lui sera accordé si ce nombre est au moins égal à huit jours. 

 
Or, le régime de congés annuels du personnel communal est de 31 jours. S’il comprend 25 

jours relatifs à 5 fois les obligations hebdomadaires de service et 2 jours de fractionnement, pour 
prise de congés en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre, soit 27 jours, 4 jours de congés 
ne sont pas règlementaires. De ce fait, considérant ses ETP, la commune présente un écart entre sa 
durée de travail et la durée de travail réglementaire de 7 798 heures en 2018, équivalent à 4,9 ETP 
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en 2018. En rapportant les charges de personnel nettes des mises à disposition (4,023 M€) à ces 
ETP non travaillés, le coût à la charge de la commune est de 168 300 € en 2018. 

 
La chambre invite la commune à respecter la durée légale du temps de travail et à délibérer 

pour la réduction de l’aménagement du temps de travail. En réponse à la chambre, l’ordonnateur 
précise que le regroupement engagé sur un même site pour les services techniques permettra un 
meilleur contrôle du temps de travail. Il ajoute que la collectivité s’engage à aborder la thématique 
du temps de travail au cours du nouveau mandat, en concertation avec les représentants syndicaux. 

 
Recommandation 

 Adopter une délibération pour l’aménagement du temps de travail respectant la 
durée légale de travail. Non mise en œuvre. 

 
 

 
 
L’évaluation professionnelle des personnels est une obligation pour les collectivités 

territoriales et les établissements publics locaux. Elle est assurée par un entretien professionnel 
depuis la loi n° 2009-972 du 3 août 2009, relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans 
la fonction publique, et le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la 
valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux. 

 
L’évaluation professionnelle annuelle n’est pas généralisée pour l’ensemble des agents de 

la commune. La chambre invite la commune à la généraliser en sensibilisant la direction des 
ressources humaines et toute la chaîne hiérarchique intermédiaire. En effet, l’entretien 
professionnel est de l’intérêt des différentes parties et a pour objectifs : 

 de garantir aux agents le bénéfice d’un entretien avec leur supérieur hiérarchique direct. Son 
organisation et son contenu en font un instrument de management personnalisé ; 

 d’être un moteur de progression de la carrière de l’agent et de son régime indemnitaire, de 
renforcer le lien entre l’évaluation individuelle et les choix d’avancement, de promotion et de 
modulation indemnitaire et d’envisager les formations ; 

 d’être un outil de la gestion prévisionnelle des emplois, des effectifs et des compétences 
(GPEEC) lui permettant d’améliorer la performance de sa politique de gestion des ressources 
humaines. 

 
Sur les 127 agents recensés en 2019, 20 d’entre eux ne bénéficient pas de fiches de poste, 

soit 15 % des effectifs. Aucune réactualisation périodique n’est instituée, et les fiches de poste ne 
sont pas systématiquement contresignées par l’agent et le supérieur hiérarchique. La commune 
devrait procéder à la réactualisation des fiches de poste de leurs agents par les directeurs, en 
fonction des attentes du poste, et rédiger celles actuellement manquantes. En réponse à la chambre, 
l’ordonnateur précise que l’évaluation professionnelle a été mise en place pour les agents des 
services techniques et une grille d’évaluation a été présentée. La chambre encourage la commune 
à parfaire son dispositif et à l’étendre à l’ensemble de ses agents. 

 
Recommandation 

 Réaliser l’évaluation professionnelle dans le respect du décret n° 2014-1526 du 
16 décembre 2014. Mise en œuvre en cours. 
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La chambre constate que les avancements d’échelon ont été très favorables aux agents et 

sans référence aux atteintes des objectifs et à l’évaluation professionnelle. En ce sens, ils ne 
respectent pas les dispositions de l’article 78 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. 42 agents en 
2014, 44 agents en 2015 et 35 agents en 2016 ont bénéficié d’un avancement d’échelon à la durée 
minimale. Les avancements à la durée maximale n’ont été que de 8 agents en 2014, 5 en 2015 et 
9 en 2016, et limités aux agents comptant plus de 30 jours d’absence l’année précédente. Il n’y a 
eu aucun avancement à la durée intermédiaire. 

 
Pour les avancements de grade, l’article 35 de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007, 

relative à la fonction publique territoriale, a modifié l’article 49 de la loi du 26 janvier 1984, en 
supprimant la règle des quotas et en instaurant celle des ratios, pour déterminer le nombre de 
fonctionnaires promouvables à un grade supérieur par rapport à l’ensemble des effectifs du grade. 
La collectivité devrait délibérer sur les ratios d’avancement de grade et lier les avancements à la 
valeur professionnelle de l’agent par l’intermédiaire de l’évaluation annuelle, à l’atteinte des 
objectifs fixés par la hiérarchie et en cohérence avec le poste occupé. Les avancements de grade, 
à l’instar des avancements d’échelon, ont été très favorables aux agents, augmentant de fait la 
masse salariale et amplifiant les effets de la pyramide des âges et du glissement vieillesse-
technicité pour les charges de personnel. La commune précise que la nomination des agents par 
promotion interne est une exception et est envisagée en cas de non-obtention du concours et/ou de 
l’examen professionnel ou pour les agents dont l’accès au concours et/ou examen professionnel 
n’est pas envisageable. 

 
 

 
 

 
 
Si le régime non obligatoire de la prime de fonction et de résultat (PFR) n’a pas été mis en 

place par la commune, le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) a été institué au 1er janvier 2018 mais 
uniquement pour l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise. Le complément 
indemnitaire annuel (CIA), lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir de l’agent, 
n’a pas été mis en place par délibération ultérieure, pourtant initialement prévue. Si ce complément 
est facultatif, il permet de reconnaître spécifiquement l’engagement professionnel et la manière de 
servir des agents. Le coût du passage au RIFSEEP est estimé par la commune à 40 640,17 €. 

 
 

 
 
L’article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 énonce le principe des avantages 

collectivement acquis quant aux compléments de rémunération mis en place avant son entrée en 
vigueur. Passé cette date de publication, les collectivités locales n’ont plus la possibilité de créer 
ce type de prime (arrêt Conseil d’État n° 77175 du 28 novembre 1990). Par arrêt du Conseil d’État 
(2 octobre 1992, n° 92692), « une revalorisation ne peut être légalement décidée que si elle 
constitue, au même titre que la prime elle-même, un avantage acquis qui doit être maintenu au 
profit de ses bénéficiaires, en application des dispositions de l’article 111 de la loi du 26 janvier 
1984 ». 
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Pour la commune, les modalités de versement d’une prime de fin d’année sont définies par 
délibération annuelle. Cette prime comprend une part fixe de 457 € et une part variable de 115 €, 
les crédits étant inscrits au budget, pour un coût global de 72 666 € en 2018. L’antériorité de cette 
prime et de son mécanisme de révision par rapport à la loi du 26 janvier 1984 n’ont pu être 
démontrés. La prime de fin d’année accordée par la commune à ses agents est par conséquent 
irrégulière et la commune doit y mettre un terme. La chambre attire l’attention de la commune sur 
la possibilité qui lui est offerte de régulariser cette pratique en allouant les montants au CIA 
actuellement inutilisé, afin d’éteindre progressivement la prime de fin d’année au fur et à mesure 
de l’extension du RIFSEEP aux cadres d’emploi. 

 
 

 
 
La réalisation d’heures supplémentaires par les agents territoriaux s’appuie sur les 

dispositions du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 modifié, relatif à l’aménagement et à la 
réduction du temps de travail dans la fonction publique de l’État, applicable aux agents territoriaux. 
Les règles d’indemnisation des heures supplémentaires sont fixées par les décrets n° 91-875 du 
6 septembre 1991 modifié et n° 2002-60 du 14 janvier 2002 modifié, relatifs aux indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires. 

 
Les cadres d’emplois et grades ainsi que leurs missions ouvrant droit aux heures 

supplémentaires sont définis par la commune par délibération et ouverts aux catégories B et C. 
Depuis 2018, la priorité de la commune est donnée à la récupération des heures supplémentaires. 
En 2018, le nombre d’heures complémentaires et supplémentaires total est de 3 390, dont 36 % 
ont fait l’objet d’un paiement. Le pôle animation compte 37 % du total des heures complémentaires 
et supplémentaires contre 19 % pour le pôle technique et 16 % pour le pôle culturel. 

 
Par ailleurs, le nombre mensuel d’heures supplémentaires donnant lieu à rémunération ne 

peut réglementairement dépasser 25, sauf circonstances exceptionnelles. En l’espèce, aucune 
délibération ne mentionne pour la commune les circonstances exceptionnelles et les fonctions 
pouvant donner lieu à dépassement du plafond réglementaire sur une période limitée. 

 
La chambre constate, d’après les données de la paie, que le contingent mensuel d’heures 

supplémentaires a été dépassé chaque année depuis 2016 pour trois agents en 2016, dont un 
dépassement de 52 heures, deux agents en 2017 et un agent en 2018. 

 
Aux termes de l’article 2-2° du décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités 

horaires pour travaux supplémentaires, « le versement des indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires […] est subordonné à la mise en œuvre par leur employeur de moyens de contrôle 
automatisé permettant de comptabiliser de façon exacte les heures supplémentaires […] 
accomplies. S’agissant des personnels exerçant leur activité hors de leurs locaux de rattachement, 
un décompte déclaratif contrôlable peut remplacer le dispositif de contrôle automatisé. Un 
décompte déclaratif peut également être utilisé pour les sites dont l’effectif est inférieur à 10 ». La 
commune ne dispose pas de dispositif automatique de déclenchement des heures supplémentaires 
alors qu’elle dispose de quatre sites qui seraient concernés par un effectif supérieur à 10 agents 
(mairie, écoles George Sand et Lamartine, accueil de loisirs sans hébergement Jaurès) et devraient 
être équipés de moyens techniques d’identification des heures travaillées. Un système automatisé 
de déclenchement des heures supplémentaires sur les sites le nécessitant permettrait de respecter 
le contingent mensuel. 
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En juillet 2019, le nombre des véhicules de la commune est de 37, dont 26 affectés aux 

services techniques, 2 à la police municipale, 2 au service enfance et jeunesse, 1 au service culturel 
et 6 non affectés. Actuellement, aucun véhicule de fonction n’est affecté par la commune. Il a été 
constaté que certains véhicules de service étaient utilisés en dehors des horaires de travail, avec 
remisage à domicile. Si une autorisation, d’une durée annuelle et renouvelable peut être formalisée 
par la commune, comme en cas de l’exercice d’un service d’astreinte, elle doit demeurer 
exceptionnelle, et concerner un agent appartenant au service affectataire du véhicule. Cette 
autorisation est délivrée par le chef de service dont dépend l’agent et doit être préalable, écrite et 
nominative. Une assurance complémentaire doit être souscrite par l’agent et son justificatif 
présenté. La collectivité n’ayant pu présenter aucune pièce concernant une remise de véhicule à 
domicile, cette utilisation est irrégulière. Les véhicules doivent être utilisés conformément à la 
réglementation.  

 
Depuis le 1er novembre 2012, un agent, employé au service des espaces verts, occupe un 

logement de fonction par nécessité de service au stade de rugby Paul Bergère. Un extrait du registre 
des décisions municipales, par délégation de l’assemblée délibérante du 28 mars 2008, faisant 
objet de décision individuelle d’attribution, ainsi qu’une convention entre l’agent et la commune, 
ont été présentés. Les avenants qui devaient être établis tous les trois ans n’ont pu être transmis. 
La commune précise que le locataire s’acquitte directement des charges de fluides par compteurs 
individuels d’eau, d’électricité, de chauffage et de ligne téléphonique à son nom. Mais la 
formalisation de la mise à disposition de ce logement de fonction ne respecte pas l’article 21 de la 
loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 : aucune délibération ne recense les emplois bénéficiaires, et 
les décisions individuelles d’attribution, qui doivent être à jour du décret n° 2012-752 du 9 mai 
2012 en indiquant notamment les conditions financières et le nombre de personnes occupant le 
logement, ne sont pas formalisées. La chambre rappelle que tout avantage en nature (véhicule et 
logement) doit faire l’objet d’une déclaration à l’Urssaf par la collectivité, et à l’administration 
fiscale par son bénéficiaire. 

 
***  
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annexe 1 : L’action communale et son cadre 

 
carte 1 : desserte géographique de Lavelanet 

 
Source : Géoportail 

 
 
 

graphique 1 : évolution comparée de la population de la commune 

 
 
 
 

graphique 2 : la population par tranche d’âge 2010-2015 

 
Source : Insee 
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graphique 3 : comparaison de la variation de la population ville-centre et EPCI entre 2010 et 2015 

 
Source : Insee 

 
 
 

tableau 4 : la composition de l’activité économique du bassin de vie de Lavelanet 

 
Source : Insee 

 
 
 

tableau 5 : l’emploi de Lavelanet par rapport à l’emploi du territoire en 2014 

 
Source : Insee  

 
 
 

tableau 6 : créations d’entreprises et d’établissements 

 
Source : Insee 

 
 
 

Sphère présentielle Dont Lavelanet Sphère productive Dont Lavelanet Total  Total Lavelanet 

1975 2 700 1 665 7 350 3 770 10 050 5 435

1982 3 296 1 912 5 600 2 900 8 896 4 812

1990 3 640 2 020 4 936 2 588 8 576 4 608

1999 4 024 1 920 3 664 1 521 7 688 3 441

2009 4 542 2 146 2 119 495 6 662 2 641

2014 3 952 1 992 1 683 430 5 635 2 421

Variation 1975-2014 46% 20% -77% -89% -44% -55%

Bassin de vie de Lavelanet

En % Sphère présentielle Sphère productive 
Aire urbaine 91,4 85,1

EPCI 63,4 31
Bassin de vie 50,4 25,5
Zone d'emploi 6,6 3,7

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018
Variation 

2014-2018

Variation 

2009-2018

Créations d'entreprises 68 58 61 58 54 53 51 41 48 41 -22,6% -39,7%
Créations d'établissements 75 67 73 79 87 63 56 49 55 52 -17,5% -30,7%
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carte 2 : les flux domicile-travail Lavelanet 

 
Source : CRC d’après Insee 

 
 
 

tableau 7 : les équipements en 2016 

 
Source : Insee 

 
 

  

Nombre
Densité pour 

1 000 habitants
Nombre

Densité pour 
1 000 habitants

Nombre
Densité pour 

1 000 habitants
Nombre

Densité pour 
1 000 habitants

Services aux particuliers 165 26,59 184 25,68 348 23,16 469 22,39
Commerces 49 7,90 50 6,98 90 5,99 115 5,49

Enseignement 7 1,13 8 1,12 16 1,06 26 1,24
Santé 76 12,25 79 11,03 124 8,25 146 6,97

Action sociale 9 1,45 9 1,26 12 0,80 22 1,05
Infrastructures de transports 2 0,32 2 0,28 6 0,40 9 0,43

Autres équipements 22 3,55 27 3,77 86 5,72 138 6,59
dont équipements sportifs 17 2,74 22 3,07 62 4,13 96 4,58

 dont équipements de loisirs 2 0,32 2 0,28 20 1,33 38 1,81

dont équipements culturels et socioculturels 3 0,48 3 0,42 4 0,27 4 0,19

Tourisme 2 0,32 2 0,28 8 0,53 22 1,05
Total 332 53,51 361 50,39 690 45,91 947 45,21

Bassin de vie EPCILavelanet Aire urbaine 
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annexe 2 : Dispositions du stade Paul Bergère 

 
Les dispositions (loi) et stipulations (contrat) applicables en matière des constructions réalisées par 

la commune sur ce terrain relèvent des principes du droit civil : remise en état, article 1730 du code civil, 
ou accession, article 552 et 553 du code civil disposant que : 

 « la propriété du sol emporte la propriété du dessus et du dessous » ; 

 « toutes constructions, plantations et ouvrages sur un terrain ou dans l’intérieur sont présumés faits par 
le propriétaire à ses frais et lui appartenir, si le contraire n’est prouvé ». 

 
Ces dispositions ne s’appliquent uniquement que si aucune clause correspondante n’est inscrite au 

contrat liant les parties. 
 
Or, le code civil ne s’applique pas au cas d’espèce puisque le sort des constructions est prévu par 

les différents contrats liant le propriétaire et la commune et indiquant la nature de leurs accords. En effet, 
l’ensemble des baux a été présenté lors de l’instruction et soulignent : 

 un premier bail 1933-1938 (3, 6 ou 9 ans) portant sur la location d’une prairie. Régime des 
constructions : possibilité de constructions légères uniquement qui doivent être enlevées à l’échéance 
du bail faute de quoi elles resteront la propriété du bailleur ; 

 nouveau bail 1939-1949 pour 30 ans. Il remplace dans son intégralité l’ancien bail, aucune ancienne 
stipulation ne subsiste. Le précédent contrat est résilié par les deux parties d’un accord commun. Régime 
des constructions : il autorise les clôtures et constructions légères uniquement, et devant être retirées 
dans les deux mois suivant la fin du bail. La résiliation avant terme, clause prévue dans le bail, a été 
utilisée et un nouveau bail a pris effet à compter de 1949 ; 

 nouveau bail 1949-1979 pour une durée de 30 ans. Ce nouveau bail remplace l’ancien. Régime des 
constructions : autorisation de construire notamment des tribunes qui restent la propriété exclusive de la 
commune et qu’elle devra enlever dans un délai de 6 mois après la fin du bail ; 

 nouveau bail 1979-2009 pour une durée de 30 ans par un nouveau contrat : contrairement aux baux de 
1939 et 1949, les parties n’expriment pas aussi clairement leur volonté de substituer entièrement le 
nouveau bail à l’ancien, et signent un bail complet, dont toutes les clauses remplacent celles du 
précédent. Régime des constructions : autorisation de construire des constructions, notamment des 
tribunes, qui restent la propriété exclusive de la commune et que la commune devra retirer dans un délai 
de 6 mois après la fin du bail. En toute connaissance de ce bail, la commune a construit des tribunes en 
maçonnerie fixe ; 

 avenant de bail en 2000 pour la révision du loyer pour 10 ans avec révision de loyer (40 000 francs) ; 

 renouvellement de bail 2009-2019 pour 10 ans avec révision de loyer. Le renouvellement donne 
naissance à un nouveau contrat dont le contenu est identique au précédent. En outre, le bail énonce 
clairement : « le présent bail a lieu aux mêmes charges et conditions que le précédent bail ». Régime des 
constructions : autorisation de construire des constructions, notamment des tribunes, qui restent la 
propriété exclusive de la commune et que la commune devra retirer dans un délai de 6 mois après la fin 
du bail ; 

 renouvellement de bail 2019-2028 pour 10 ans pour un loyer trimestriel de 8 371 €, susceptible d’être 
révisé chaque année en fonction de l’indice trimestriel du coût de la construction. Régime des 
constructions : autorisation de construire des constructions, notamment des tribunes, qui restent la 
propriété exclusive de la commune et que la commune devra retirer dans un délai de 6 mois après la fin 
du bail. 
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annexe 3 : La ville-centre de l’intercommunalité 

 
carte 3 : bassins de vie et intercommunalités 

 
Source : Insee 

 
 
 

tableau 8 : répartition de la population des principales communes en 2018 

 
Source : CRC d’après le logiciel Anafi d’après les comptes de gestion 
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tableau 9 : les équilibres fiscaux des communes et de la CCPO 

 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion  

 
 
 

tableau 10 : fréquentation des équipements d’intérêt communautaire  

 
Source : commune 

 
 
 

En € 2014 2015 2016 2017 2018

Fiscalité levée par les communes (A) 5 232 491 5 651 498 5 795 490 5 611 682 5 720 188
Fiscalité levée par le groupement  (B) 4 862 263 4 978 837 4 967 536 5 407 584 5 405 392

Total communes et groupement (C=A+B) 10 094 754 10 630 335 10 763 026 11 019 266 11 125 580
Reversements aux communes membres 4 347 315 4 347 315 4 374 738 4 162 513 4 136 608

Dont commune Lavelanet 2 430 611 2 430 611 2 442 697 2 353 714 2 344 430

Part commune Lavelanet 56% 56% 56% 57% 57%

Fiscalité conservée par le groupement (E) 514 948 631 522 592 798 1 245 071 1 268 784
    - Part fiscalité du bloc conservée par le groupement (E/C) 5,10% 5,94% 5,51% 11,30% 11,40%

    - Part fiscalité du groupement conservée par le groupement (E/B) 10,59% 12,68% 11,93% 23,02% 23,47%

Equipement
Fréquentation

 ville
Fréquentation 

interco
Fréquentation 
hors interco

 Médiathèque 62,2% 22,6% 15,2%

 Ludothèque 64,5% 16,4% 19,1%

Programmation culturelle 48,0% 26,0% 26,0%

Cinéma 29,5% 31,5% 39,0%

Ecole de musique 46,0% 33,5% 20,5%

Station d’enregistrement des passeports et CNI 36,2% 41,6% 22,3%

Association utilisatrice : Stade lavelanétien de basket 27,6% 44,8% 27,6%
Association utilisatrice : Le temps d'un jeu 23,7% 10,5% 65,8%

Association utilisatrice : Association de tennis de table du pays 
d'Olmes

22,8% 77,2% 0,0%

Association utilisatrice : Club de tarot du pays d'Olmes 39,3% 60,7% 0,0%
Association utilisatrice : L'âge d'Olmes - Bien vieillir chez soi 57,7% 22,7% 19,6%

Association utilisatrice : Remue méninges 45,2% 25,8% 29,0%
Association utilisatrice : Aïkibudo club du pays d'Olmes 58,3% 16,7% 25,0%

Association utilisatrice : Stade lavelanétien de rugby

Association utilisatrice : Rugby du pays d'Olmes (école de rugby)

Association utilisatrice : Footclub du pays d'Olmes 57,6% 42,4% 0,0%

Pas de réponse

Stade Paul Bergère

Salle multisport
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tableau 11 : comparaison des efforts fiscaux de la ville-centre et des communes de la CCPO en 2018 

 
Source : critères de répartition DGF commune 2018 

 
 
 

tableau 12 : effort fiscal de la ville-centre et des communes de la CCPO en 2018 

 
Source : critères de répartition DGF commune 2018 

 
 
 

Commune 
 Population totale 

2018
Insee

Effort fiscal 
Effort fiscal moyen 

de la strate

Différence effort 
fiscal communal  
par rapport à la 

strate 
CARLA-DE-ROQUEFORT 165 1,23 0,98 0,25

TABRE 386 1,17 0,98 0,19
LIEURAC 185 1,15 0,98 0,18

LAVELANET 6 499 1,28 1,15 0,13
BELESTA 1 057 1,16 1,03 0,13

LEYCHERT 108 1,07 0,98 0,09
NALZEN 146 1,04 0,98 0,07

VILLENEUVE-D'OLMES 1 040 1,09 1,03 0,06
DREUILHE 362 1,03 0,98 0,05

AIGUILLON 429 1,02 0,98 0,04
LAROQUE-D'OLMES 2 544 1,10 1,08 0,03

LESPARROU 237 0,98 0,98 0,00
ROQUEFIXADE 154 0,95 0,98 -0,03

SAUTEL 111 0,94 0,98 -0,04
FOUGAX-ET-BARRINEUF 453 0,97 1,01 -0,04

ILHAT 119 0,92 0,98 -0,06
SAINT-JEAN-D'AIGUES-VIVES 400 0,91 0,98 -0,06

RAISSAC 43 0,89 0,98 -0,09
MONTFERRIER 521 0,94 1,03 -0,09
MONTSEGUR 132 0,86 0,98 -0,11

BENAIX 152 0,83 0,98 -0,15
ROQUEFORT-LES-CASCADES 93 0,82 0,98 -0,16

FREYCHENET 93 0,81 0,98 -0,16
PEREILLE 218 0,81 0,98 -0,17
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tableau 13 : effort et potentiel fiscal 

 
Source : critères de répartition DGF commune 2018 

 
 
 

tableau 14 : le coefficient de mobilisation du potentiel fiscal 

Source : états 1259 et DGCL 

 
 
 

Au niveau du territoire intercommunal En € 
(sauf effort fiscal)

En € par habitant

Effort fiscal agrégé 1,14
Potentiel fiscal agrégé (3 taxes) 9 578 997 612,19

Produits fiscaux agrégé 10 918 750 697,82
Potentiel financier agrégé 15 371 151 982,37

Effort fiscal agrégé 1,28
Potentiel fiscal agrégé (3 taxes) 3 746 973 576,55

Produits fiscaux agrégés 4 811 684 740,37
En % du produit fiscal agrégé de l'EPCI 44%

Potentiel financier agrégé 6 649 920 1023,22

Effort fiscal agrégé 1,05
Potentiel fiscal agrégé (3 taxes) 5 832 024 637,52

Produits fiscaux agrégés 6 107 066 667,58
En % du produit fiscal agrégé de l'EPCI 56%

Potentiel financier agrégé 8 721 231 953,35

Au niveau des autres communes 

Au niveau de la ville-centre 

Bases 
imposables 

2018

Taux 
votés 

en 2018
(%)

Taux moyen
 strate
(%)

Produit 
effectivement 

levé

Potentiel 
fiscal 

Différence
 au profit de 
Lavelanet 

TH 8 303 816 12,01 15,13 99 728 830 125 636 736 -25 907 906
TFPB 7 979 966 18,88 20,85 150 661 758 166 382 291 -15 720 533

TFNPB 16 136 61,3 52,44 989 137 846 172 142 965
Total général 251 379 725 292 865 199 -41 485 474

CMPF 85,83%
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tableau 15 : comparaisons communes et EPCI 

 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion  

 
 
 

tableau 16 : comparaison Lavelanet et CCPO en 2017 : budget principal 

 
Source : Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
 
 

tableau 17 : les attributions de compensation de la ville-centre 

 
Source : Anafi, d’après les comptes de gestion 

 

Commune et EPCI Population
Part dans la population 

de l'EPCI 
Recettes 

réelles de fonctionnement 
Charges de gestion 

Attribution 
de compensation

Endettement

CC DU PAYS 
D'OLMES

15 647 5 993 595 5 653 501 € Néant 1 061 725

LAVELANET 6 499 41,54% 7 031 306 6 667 584 € 2 344 430 11 575 291
LAROQUE-D'OLMES 2 544 16,26% 2 568 188 2 345 472 € 903 016 2 981 013

BELESTA 1 057 6,76% 753 575 684 056 € 69 213 851 869
VILLENEUVE-

D'OLMES
1 040 6,65% 1 180 305 1 088 346 € 509 615 1 195 554

MONTFERRIER 521 3,33% 793 603 769 514 € 204 226 502 454
FOUGAX-ET-
BARRINEUF

453 2,90% 304 736 254 572 € 775 309 436

AIGUILLON (L' ) 429 2,74% 175 253 119 804 € 6 040 158 673
SAINT-JEAN-

D'AIGUES-VIVES
400 2,56% 170 040 145 712 € 13 910 61 239

TABRE 386 2,47% 217 129 176 104 € -273 147 338
DREUILHE 362 2,31% 219 449 196 533 € 68 039 79 523

LESPARROU 237 1,51% 149 942 128 850 € 3 169 42 689
PEREILLE 218 1,39% 94 799 69 997 € 3 812 47 633
LIEURAC 185 1,18% 118 979 92 437 € -1 074 94 852

CARLA-DE-
ROQUEFORT

165 1,05% 115 096 89 144 € 9 223 143 315

ROQUEFIXADE 154 0,98% 122 301 96 641 € 1 884 1 150
BENAIX 152 0,97% 94 835 78 290 € -156 43 788
NALZEN 146 0,93% 111 972 105 867 € 4 188 217 971

MONTSEGUR 132 0,84% 300 043 272 920 € 336 53 908
ILHAT 119 0,76% 70 427 55 519 € 171 128 797

SAUTEL 111 0,71% 69 144 54 733 € -1 153 30 688
LEYCHERT 108 0,69% 81 772 69 914 € 125 50 143

FREYCHENET 93 0,59% 171 761 78 197 € -4 006 191 081
ROQUEFORT-LES-

CASCADES
93 0,59% 50 961 49 330 € 540 2 761

RAISSAC 43 0,27% 31 005 30 591 € 2 387 423
Totaux Néant 100% 20 990 216 19 373 627 4 138 437 19 973 313

Collectivité
 et EPCI

Produits de 
fonctionnement 

(1)

dont fiscalité 
directe (a)

dont 
fiscalité 

reversée (b)

dont autres 
produits de 

fonctionneme
nt 

(agrégation)

Charges de 
fonctionnement 

(2)

dont achats 
et charges 
externes (f)

dont charges 
de personnel 

(g )

dont autres 
charges de 

fonctionnement 
(hors 

subventions 
versées) (i)

dont 
charges 

financières 
(j)

Excédent 
brut de 

fonctionnem
ent 

CC DU PAYS D'OLMES 5 277 566 4 864 546 -4 374 738 961 871 5 221 228 667 818 901 157 2 180 947 44 685 957 313
LAVELANET 7 402 051 2 694 131 2 442 697 789 745 6 445 097 1 608 918 3 851 962 539 324 253 917 1 187 210

% Ville-centre / CC 140% 55% -56% 82% 123% 241% 427% 25% 568% 124%

Collectivité
 et EPCI

Epargne brute 
(capacité 

d'autofinancement 
brute)(3)

Remboursements 
en capital 

d'emprunts (4)

Capacité 
d'autofinanc
ement nette 

(5)

Autofinance
ment propre 
disponible (7)

Dépenses 
d'investissement 

(8)

dont 
dépenses 

d'équipement 
(l)

dont 
subventions 

d'équipement 
(m)

Besoin de 
financement (9)

Emprunts 
de l'année 

(10)

Encours de 
dette (11)

CC DU PAYS D'OLMES 34 575 109 909 -75 334 -19 837 475 251 61 695 404 047 -535 088 120 000 827 557
LAVELANET 956 955 790 208 166 746 1 515 317 2 129 474 2 084 323 23 255 -614 158 1 500 000 8 240 656

% Ville-centre / CC 2768% 719% -221% -7639% 448% 3378% 6% 115% 1250% 996%

Collectivité
 et EPCI

CC DU PAYS D'OLMES
LAVELANET

% Ville-centre / CC

Encours de dette en 2018

1 061 725
11 575 291

1090%

Capacité de désendettement BP en années (dette / CAF brute du BP) en 2018

3,1
31,8

1027%

En € 2014 2015 2016 2017 2018
Variation 

2014-2018
Attribution de compensation brute 2 430 611 2 430 611 2 442 697 2 353 714 2 344 430 -3,55%



COMMUNE DE LAVELANET 

46 

 
 

tableau 18 : les dépenses de la commune par grand domaine  

 
Source : commune d’après les comptes administratifs 

 
 
 

tableau 19 : subventions 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 
Variation 

2014-18 

Subventions de fonctionnement 
aux personnes de droit privé 

183 955 167 160 150 680 158 161 126 339 - 31,3 % 

Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
 
 

Ventilation 
par 

compétence

% 
dans total

dont Invest
% Inv 

dans total

Ventilation 
par 

compétence

% 
dans Total

dont Invest
% Inv 

dans total

Administration générale :

020 administratif général 2 066 225 31,01% 119 682 7,55% 2 045 734 30,36% 98 944 5,43%
dont L.5211-27-1 Reversement CCAS 0 0,00% 0,00% 0 0,00% 0,00%

021 élus 231 883 3,48% 0 0,00% 209 165 3,10% 516 0,03%
024 Fêtes 78 468 1,18% 1 236 0,08% 76 008 1,13% 1 875 0,10%

025 aide aux associations 154 279 2,32% 4 850 0,31% 122 260 1,81% 0 0,00%
026 cimetières 14 616 0,22% 11 950 0,75% 9 674 0,14% 0 0,00%

Autres

dont amortissement aux immobilisations 215 181 3,23% 0,00% 203 259 3,02% 0,00%
Autres interventions techniques 307 948 4,62% 1 322 0,08% 345 403 5,13% 2 146 0,12%

Voirie :

813 Propreté urbaine 331 838 4,98% 3 673 0,23% 490 012 7,27% 194 664 10,68%
822 Voirie communale et routes 84 935 1,27% 21 420 1,35% 591 503 8,78% 542 636 29,77%

Contingent d'incendie et de secours 352 549 5,29% 0 0,00% 359 600 5,34% 0 0,00%
Remboursement des emprunts 1 350 671 20,27% 1 104 378 69,62% 1 047 700 15,55% 830 224 45,55%

Piscine 32 291 0,48% 27 492 1,73% 28 946 0,43% 26 340 1,45%
Culture et patrimoine :

311 expression musicale 198 225 2,98% 3 108 0,20% 194 569 2,89% 1 696 0,09%
314 cinémas 436 363 6,55% 103 696 6,54% 356 925 5,30% 41 306 2,27%

321 Bibliothèque et ludothèque 300 539 4,51% 46 251 2,92% 256 452 3,81% 0 0,00%
324 Entretien du patrimoine culturel 3 535 0,05% 0 0,00% 2 445 0,04% 0 0,00%

33 Action culturelle 432 438 6,49% 137 159 8,65% 337 328 5,01% 82 300 4,52%
Action économique :

91 Foires et marchés 4 346 0,07% 0 0,00% 3 437 0,05% 0 0,00%
92 Aide à l'agriculture 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00%

95 Aide au tourisme 8 805 0,13% 0 0,00% 8 190 0,12% 0 0,00%
Transports scolaires 57 743 0,87% 0 0,00% 49 725 0,74% 0 0,00%

TOTAL 6 662 893 100,00% 1 586 218 100,00% 6 738 335 100,00% 1 822 647 100,00%

Année 2017 Année 2018
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tableau 20 : accessibilité potentielle localisée (APL) 

 
Source : Insee 

 
 

  

Communes
APL aux médecins 

généralistes

APL aux médecins 
généralistes de 
moins de 65 ans

En nombre de 

consultations/visites 

accessibles par habitant 

standardisé

En nombre de 

consultations/visites 

accessibles par 

habitant standardisé

Pamiers 6,0 5,6
Laroque-d'Olmes 5,6 5,3

Foix 5,5 5,1
Lavelanet 4,4 4,2
Mirepoix 3,3 2,8
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annexe 4 : Pilotage des ressources humaines 

 
tableau 21 : évolution des effectifs et des équivalents temps-plein 

 
Source : CRC d’après les données de la commune 

 
 
 

tableau 22 : évolution du nombre de saisonniers  

 2014 2015 2016 2017 2018 

Nombre de saisonniers recrutés 23 12 7 10 9 

Coût 32 421,10 16 285,11 8 440,82 26 788,32 15 549,65 

Source : commune 
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tableau 23 : pyramide des âges emplois permanents et non permanents 

 
Source : CRC, logiciel Altaïr d’après les données de paie 

 
 
 

tableau 24 : variation des équivalents temps-plein travaillés 

 
Source : logiciel Altaïr, d’après les données de la paie 

 
 
 

ETPT sortants ETPT entrants
2014 5,1 1,9
2015 5,7 3,1
2016 7,7 4,5
2017 4,4 6,1
2018 5 2,1

Total 27,9 17,7
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tableau 25 : taux d’absentéisme 

 
Source : CRC d’après commune et publication « premières tendances 2018 des absences pour raison de 
santé dans les collectivités territoriales » 

 
 
 

tableau 26 : évolution du nombre de jours moyen d’absence par rapport au nombre d’agents absents 

 
Source : commune 

 
 
 

Lavelanet Sofaxis

Maladie ordinaire 123 39 2184 17,76 5,69% 4,80%
Longue maladie MLD et MP 123 9 1993 16,20 5,19% 3,00%

Maternité Paternité 123 2 79 0,64 0,21% 0,60%
Accident de travail et trajet 123 9 781 6,35 2,03% 1,40%

Total 123 59 5037 40,95 13,12% 9,80%

Maladie ordinaire 136 62 2622 19,28 6,17%
Longue maladie MLD et MP 136 9 2327 17,11 5,48%

Maternité Paternité 136 1 11 0,08 0,03%
Accident de travail et trajet 136 6 424 3,12 1,00%

Total 136 64 5292 39,58 12,68%

Maladie ordinaire 138 70 1786 12,94 4,15%  
Longue maladie MLD et MP 138 9 1982 14,36 4,60%

Maternité Paternité 138 0 0 0,00 0,00%

Accident de travail et trajet 138 9 158 1,14 0,37%
Total 138 88 3 926 28,45 9,11%

2014

2018 Nbre de jours * 5/7 

2016

Absentéisme Taux d'absentéisme

Effectif
Nbre 

d'agents
Nbre de 

jours

Nbre de 
jours moyen 
d'absence

Effectif * nbre moyen de jours 
travaillés par an et par agent

2014 2016 2018
Variation 

2014-2018
Maladie Ordinaire 26 42 56 119%

Longue Maladie, MLD et MP 220 259 221 1%
Maternité, Paternité 0 11 40 Néant

Accident de travail et trajet 18 71 87 396%
Total 45 83 93 108%
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tableau 27 : durée du travail 

 
Source : CRC d’après les données de la commune 

 
 
 

tableau 28 : coût en ETP 

 
Source : CRC d’après les données de la commune et les comptes de gestion 

 
 

Au 31 décembre N 2017 35h 2017 37 h 2018 35 h 2018 37h

Durée réglementaire annuelle du travail 
(en h)

1607 1607 1607 1607

Nombre de jours année civile 365 365 365 365

Jours hebdomadaires de repos 105 105 104 104

Jours fériés 9 9 9 9

Congés annuels 31 31 31 31

Nombre de jours de travail réglementaire 220 220 221 221

Jours exceptionnels du maire 0 0 0 0

Jours ARTT 0 12 0 12

Nombre de jours de travail effectif 220 208 221 209

soit en nombre de semaines 44 41,6 44,2 41,8

Durée hebdomadaire de travail 35 37 35 37

Durée annuelle du travail effectuée (en 
heures)

1540 1539,2 1547 1546,6

Durée annuelle de travail payée mais non 
effectuée (en h)

67 67,8 60 60,4

Nombre d'agents concernés
 (en ETP)

53 68 50 66

Total heures payées et non travaillées par 
rapport au protocole de 1 600 heures

3 922 5 086 3 350 4 448

équivalent ETP 2,4 3,2 2,1 2,8

En euros 2017 2018

 Charges de personnel 4 014 755 4 023 027

Remboursement de personnel mis à 
disposition

0 0

Charges de personnels nettes des mises à 
disposition

4 014 755 4 023 027

ETP  (données communes) 121,00 116,00
Cout moyen par ETP 33 180 34 681

Nombre ETP non justifié 5,6 4,9
Coût ETP non justifié 185 997 168 300
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tableau 29 : avancements d’échelon de 2014 à 2018 

 
Source : commune 

 
 
 

tableau 30 : nombre d’avancements de grade hors promotion interne 

 
Source : commune 

 
 
 

tableau 31 : nombre de promotions internes présentées 

 
Source : commune 

 
 
 

tableau 32 : nombre de promotions 

Promotion 2014 2015 2016 2017 2018 

A 0 0 0 0 0 

B 1 1 0 0 0 

C 0 0 0 2 0 
Source : commune 

 
 
 

Année
Effectif
 de la 

commune

Effectif ayant 
bénéficié d'un 
avancement 

d'échelon
2014 140 agents 50 42 0 8
2015 142 agents 49 44 0 5

2016 141 agents 44 35 0 9

2017 133 agents 35 35 / /

2018 128 agents 45 45 / /

Avancement à la durée minimale
Avancement à la 

durée intermédiaire
Avancement à la durée 

maximale

 avancement durée 
unique

Catégorie

Promus Promouvables Promus Promouvables Promus Promouvables Promus Promouvables Promus Promouvables 

A 0 3 0 3 2 5 0 4 0 2

B 0 0 1 1 0 1 1 2 2 3

C 4 7 6 10 6 11 14 26 16 27

2014 2015 2016 2017 2018

Promotion 2014 2015 2016 2017 2018
A 0 1 0 1 0
B 5 4 1 2 1
C 0 0 0 2 0



RAPPORT D’OBSERVATIONS DEFINITIVES (ROD2) 

53 

tableau 33 : évolution du régime indemnitaire 

 
Source : commune 

 
 
 

tableau 34 : montant des primes de fin d’année 

 
Source : commune 

 
 
 

tableau 35 : heures complémentaires et supplémentaires à récupérer 

 
Source : commune 

 
 
 

tableau 36 : heures complémentaires et supplémentaires rémunérées 

 
Source : commune 

 
 
 

tableau 37 : heures supplémentaires 

 
Source : Xémélios 

 
  

en € 2014 2015 2016 2017 2018
Rémunération principale c/64111 2 177 160 2 186 715 2 051 106 2 097 088 2 100 825
RI voté par l'assemblée c/64118 259 653 249 134 226 680 206 835 277 253

Autres primes et indemnités c/64112 42 124 40 542 37 866 37 294 41 397
Dont NBI 23 135 23 325 22 377 22 849 25 153

Nbr agents NBI 27 29 27 28 31

Année 2014 2015 2016 2017 2018

Montant brut versé  94 298  84 077  80 208  75 973  72 666

Pôles 2014 2015 2016 2017 2018 Total

Administratif 196,78 350,29 319,42 298,3 613,41 1778,2

Animation 819,65 770,05 1006,13 924,07 827,49 4347,39

Technique 204,66 546,98 342,99 415,35 255,9 1765,88

Police 19,41 231,96 24,03 81,34 26,21 382,95

Culture 638,19 501,27 505,72 506,46 335,25 2486,89

Scolaire et social 138,33 163,01 106,21 175,46 76,97 659,98

Sports et associations 0 0 0 107,72 20,61 128,33

Total 2017,02 2563,56 2304,5 2508,7 2155,84 11549,62

Heures Paiement Heures Paiement Heures Paiement Heures Paiement Heures Paiement

Administratif 419 6396,91 425,5 6730,32 205,25 3505,42 151,25 3932,03 10 169,75

Animation 947,55 9714,56 572,75 6053,79 526,7 7158,38 763,25 10799,34 429,45 6264,38

Technique 756,04 12757,86 852,25 13720,31 697,58 12251,47 715,5 13507,04 418,25 7917,56

Police 35,25 456,84 79,75 1572,33 100,3 2152,48 121,5 2560,02 141,5 3062,82

Culture 165,75 3671,72 112,79 2654,58 178 3785,16 267,5 5612,46 231,5 5334,37

Scolaire et social 299,14 3024,76 110 1252,03 3,5 37,85 10 236,07 4 58,32

Sports et associations 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Total 2622,73 36022,65 2153,04 31983,36 1711,33 28890,76 2029 36646,96 1234,7 22807,2

2017 2018
Pôles

2014 2015 2016

2014 2015 2016 2017 2018
Nombre d'agents ayant effectués des heures > 25 h 0 0 3 2 1

Nombre maximal d'heures supplémentaires effectués par un agent 22h30min 25h 27h, 34h et 52h 28h45min et 28h 27h
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annexe 5 : La fiabilité des comptes 

 
tableau 38 : délais relatifs au débat d’orientation budgétaire et au vote du budget primitif 

 
 
 
 

tableau 39 : réalisations budgétaires section de fonctionnement 

 
Source : états de consommation des crédits et de réalisation des opérations des CDG + détail des opérations du CA 

 
 
 

tableau 40 : réalisations budgétaires section investissement (sans restes à réaliser) 

 
Source : états de consommation des crédits et de réalisation des opérations des CDG + détail 
des opérations du CA 

 
 
 

tableau 41 : principales dépenses d’investissement 

 
Source : CRC d’après les CDG 

 
 
 

Année DOB Adoption BP
Délai entre 
DOB et BP

2014 - 05/05/2014 -
2015 04/03/2015 20/04/2015 47 jours
2016 17/02/2016 11/04/2016 54 jours
2017 15/02/2017 13/04/2017 57 jours
2018 28/02/2018 23/04/2018 54 jours
2019 14/03/2019 04/04/2019 21 jours

Sources : Délibérations commune

BP + DM Réalisé % Crédits annulés BP + DM Réalisé %
2014 7 395 831 6 745 562 91,21% 650 269 7 849 709 7 756 090 98,81%
2015 7 214 536 6 928 105 96,03% 286 431 7 686 368 7 866 597 102,34%
2016 7 446 176 6 823 603 91,64% 622 573 7 553 852 7 826 649 103,61%
2017 7 525 455 7 294 380 96,93% 231 075 7 658 079 7 681 412 100,30%
2018 7 192 674 6 955 004 96,70% 237 670 7 356 153 7 278 861 98,95%

94,50% 100,80%Moyenne

Année
Dépenses Recettes

 Dépenses d'investissement 2014 2015 2016 2017 2018 Moyenne
Part des emprunts 47,59% 31,17% 33,06% 44,34% 14,93% 34,22%

Part des immo. Corp. 36,35% 23,42% 60,77% 40,74% 51,66% 42,59%
Total 83,95% 54,59% 93,84% 85,08% 66,59% 76,81%
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tableau 42 : taux de réalisation des principales recettes d’investissement 

 
Source : CRC d’après les CDG 

 
 
 

tableau 43 : délibération d’affectation du résultat 

 
Source : délibérations d’affectation du résultat 

 
 
 
tableau 44 : comparaison des résultats du compte administratif et du compte de gestion 

 
Source : comptes de gestion et comptes administratif 

 
 
 

tableau 45 : comparaison des actifs du comptable et de l’ordonnateur 

 
Source : actif immobilisé du comptable et état d’inventaire au 31/12/2017 

 
 

Taux de réalisation Recettes 
d'investissement

2014 2015 2016 2017 2018 Moyenne

Emprunts 0,26% 35,40% 88,29% 0,24% 69,05% 38,65%
Subventions d'inv. 18,50% 36,10% 48,10% 38,40% 24,58% 33,13%

Dot./réserves 100,44% 103,49% 94,15% 89,79% 95,83% 96,74%

Délibération d'affectation du résultat de 
l'année n-1

05/05/2014 21/04/2015 11/04/2016 13/04/2017 28/03/2018 04/04/2019

exercice correspondant 2013 2014 2015 2016 2017 2018
Fonctionnement 1 928 518,59 1 559 829,58 1 288 305,89 2 068 950,66 1 418 769,82 380 306,12
Investissement -948 046,28 -1 029 364,84 -669 687,47 -788 057,18 -1 195 626,33 493 357,10

RAR dépenses 410 000,00 0,00 2 055 000,00 174 818,00 310 000,00 4 253 529,42
RAR recettes 540 528,00 260 000,00 2 792 114,00 477 280,00 1 506 700,00 2 982 955,80
solde RAR 130 528,00 260 000,00 737 114,00 302 462,00 1 196 700,00 -1 270 573,62
Besoin de couverture -817 518,28 -769 364,84 67 426,53 -485 595,18 1 073,67 -777 216,52

couverture besoin de financement 1068 900 000,59 788 000,58 0,00 800 000,00 0,00 380 306,12
Excédent de fonctionnement  C/002 1 028 518,00 771 829,00 1 288 305,89 1 268 950,66 1 418 769,82 0,00
Déficit de fonctionnement D/002 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
solde négatif investissement D/001 -948 046,28 -1 029 364,84 -669 687,47 -788 057,18 -1 195 626,33 493 357,10

Compte administratif 2014 2015 2016 2017 2018
Résultat de clôture section de 
fonctionnement 1 559 829,58 1 288 305,89 2 068 934,86 1 418 769,82 476 949,87
Résultat de clôture section 
d'investissement -1 029 364,84 -669 687,47 -788 057,18 -1 195 626,33 493 357,10

Compte de gestion 2014 2015 2016 2017 2018
Résultat de clôture section de 
fonctionnement 1 559 829,58 1 288 305,89 2 068 950,66 1 418 769,82 380 306,12
Résultat de clôture section 
d'investissement -1 029 364,84 -669 687,47 -788 057,18 -1 195 626,33 493 357,10
Ecart section de fonctionnement 0,00 0,00 -15,80 0,00 96 643,75
Ecart section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

En € au 31/12/18 Brut
Amortissements 

et provisions
Net

Actif immobilisé du comptable 65 538 687,00 3 929 545,00 61 609 142,00
Inventaire de l'ordonnateur 66 625 727,91 4 348 147,44 62 277 580,47

Différence -1 087 040,91 -418 602,44 -668 438,47
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tableau 46 : rattachement des charges et des produits 

 
Source : données de la ville et comptes de gestion 

 
 
 

tableau 47 : état de la dette avant retraitements par le comptable public 

 
Source : CRC d’après les comptes administratifs et les comptes de gestion 

 
 
 

tableau 48 : état de la dette retraité 

 
Source : CRC d’après les comptes administratifs et les comptes de gestion 

 
 
 

en € 2014 2015 2016 2017 2018
Montant des charges rattachées 36 065,25 18 889,03 29 391,41 11 705,92 4 350,00
En % des charges de gestion 0,48% 0,26% 0,41% 0,15% 0,06%
Montant des produits rattachés 361,20 5 228,50 0,00 42 739,00 15 600,00
En % des produits de gestion 0,00% 0,07% 0,00% 0,55% 0,21%

2014 2015 2016 2017 2018
164 CDG 4 566 310,09 4 963 931,50 5 673 723,13 4 732 211,07 8 472 085,69
164 CA 4 566 681,72 4 460 858,32 5 670 649,95 6 757 271,35 10 495 749,42

Différence CDG-CA -371,63 503 073,18 3 073,18 -2 025 060,28 -2 023 663,73

2014 2015 2016 2017 2018
168 CDG 2 382 072,71 2 360 164,93 2 638 876,31 3 175 591,14 3 146 270,42
168 CA 2 036 356,90 2 007 250,91 2 273 029,04 82 006,67 61 908,35

Différence CDG-CA 345 715,81 352 914,02 365 847,27 3 093 584,47 3 084 362,07

2014 2015 2016 2017 2018
165 CDG 2 636,41 2 031,83 2 321,89 2 799,02 3 578,35
165 CA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Différence CDG-CA 2 636,41 2 031,83 2 321,89 2 799,02 3 578,35

Total différence CDG-CA 347 980,59 858 019,03 371 242,34 1 071 323,21 1 064 276,69

2014 2015 2016 2017 2018
164 CDG 4 555 575,58 4 953 196,99 5 662 988,62 4 721 476,56 8 461 351,18
164 CA 4 673 442,04 4 960 858,32 5 670 649,95 6 757 271,35 10 495 749,42

Différence CDG-CA -117 866,46 -7 661,33 -7 661,33 -2 035 794,79 -2 034 398,24

2014 2015 2016 2017 2018
168 CDG 2 382 072,71 2 360 164,93 2 404 876,31 2 435 101,14 2 405 780,42
168 CA 2 270 356,90 2 007 250,91 2 273 029,04 82 006,67 61 908,35

Différence CDG-CA 111 715,81 352 914,02 131 847,27 2 353 094,47 2 343 872,07

2014 2015 2016 2017 2018
165 CDG 2 636,41 2 031,83 2 321,89 2 799,02 3 578,35
165 CA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Différence CDG-CA 2 636,41 2 031,83 2 321,89 2 799,02 3 578,35

Total différence CDG-CA -3 514,24 347 284,52 126 507,83 320 098,70 313 052,18
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tableau 49 : contrôles des régies effectués par la comptable public 

 
Source : CRC d’après le comptable public 

 
 
 

tableau 50 : immobilisation en cours 

 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
 
 

tableau 51 : travaux en régie 

 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
  

Nom des régies Type de régie
Date dernière 

vérification
Date précédente 

vérification
Dép/Rec 2018

Régie à enjeu 
(oui ou non)

Conforme à la 
réglementation 

(oui ou non)

SERVICE CULTUREL Recettes 21/06/18 20/07/14 18 805,40 non oui
SERVICE CULTUREL Avance 21/06/18 01/10/14 76 323,63 oui non
DROITS DE PLACE Recettes 05/07/18 09/07/07 29 223,45 oui non
LUDOTHEQUE Recettes 27/03/18 17/03/08 3 008,70 non non
ENFANCE JEUNESSE Avance 09/06/17 23/07/15 4 885,59 oui oui
ENFANCE JEUNESSE Recettes 24/04/19 09/06/17 28 857,95 oui oui
ECOLE DE MUSIQUE Recettes 03/04/08 - 12 147,50 non non
BIBLIOTHEQUE Recettes 17/03/08 - 3 155,00 non non
CINEMA LE CASINO Recettes 11/04/19 14/02/17 154 104,54 oui oui

Immobilisations en cours 2014 2015 2016 2017 2018

Immobilisations corporelles en cours - Solde (A) 275 692 1 331 069 2 536 113 2 997 828 4 725 516

Immobilisations corporelles en cours - Flux (B) 180 070 1 093 798 1 205 044 461 716 1 730 964

Immobilisations corporelles -  Solde (D) 50 155 130 50 833 805 51 844 253 53 425 973 56 353 811
Solde des immo en cours/Dépenses d'équipement de 
l'année (y c. tvx en régie)

0,3 0,74 1,21 2,14 0,99

Flux des immo en cours/Solde des immo en cours 
[(B) / (A)]

0,65 0,82 0,48 0,15 0,37

Solde des immo en cours/Solde des immo corporelles 

[(A) / (D)]
0,5% 2,6% 4,9% 5,6% 8,4%

2014 2015 2016 2017 2018 Moy.
Var 

2014/2018

Dépenses d'équipements 924 340 1 790 564 2 089 124 1 403 414 4 770 867 2 195 662 416,14%

Dont travaux en régie 32 902 31 639 37 601 39 968 39 865 36 395 21,16%

Travaux en régie/
Dép. équipements

3,56% 1,77% 1,80% 2,85% 0,84% 2,16% -76,53%
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annexe 6 : L’analyse financière 

 
tableau 52 : le délai global de paiement (DGP) moyen 

 
Source : Delphes 

 
 
 

tableau 53 : grands équilibres financiers du budget principal après retraitements comptables 

 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
 
 

2014 2015 2016 2017 2018 2019
Délai global de paiement 16,17 18,11 10,76 8,04 7,59 12,87

Taux de représentativité du DGP 67,74% 99,57% 99,90% 99,65% 100% 100%
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tableau 54 : les produits de gestion depuis 2014 

 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
 
 

tableau 55 : coefficient de mobilisation du potentiel fiscal 

 
Source : fiche AEFF et site de la DGCL 

 
 
 

tableau 56 : comparaison des taux d’imposition 

Taux voté en % 2014 2015 2016 2017 

Taxe d’habitation (y compris THLV) 12,01 % 

Moyenne de la strate 14,47 % 14,71 % 14,98 % 15,13 % 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 18,88 % 

Moyenne de la strate 20,81 % 20,99 % 21,07 % 20,85 % 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 61,30 % 

Moyenne de la strate 57,56 % 58,52 % 56,13 % 52,44 % 
Source : DGCL 

 
 
 

tableau 57 : le produit des impôts locaux 

 
Source : DGCL 

 
 
 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 Var. 2014-2018

Ressources fiscales propres (nettes des restitutions) 2 617 631 2 744 580 2 926 631 2 716 055 2 754 960 5,25%

 + Ressources d'exploitation 424 393 389 981 419 249 475 935 453 844 6,94%

= Produits "flexibles" (a) 3 042 024 3 134 561 3 345 880 3 191 990 3 208 804 5,48%

Ressources institutionnelles (dotations et participations) 1 785 104 1 744 148 1 551 305 1 511 921 1 408 629 -21,09%

 + Fiscalité reversée par l'interco et l'Etat 2 430 611 2 483 545 2 476 734 2 361 219 2 361 711 -2,83%

= Produits "rigides" (b) 4 215 714 4 227 693 4 028 039 3 873 140 3 770 340 -10,56%

Production immobilisée, travaux en régie (c) 32 902 31 639 37 601 39 968 39 865 21,16%

= Produits de gestion (a+b+c = A) 7 290 640 7 393 892 7 411 519 7 105 098 7 019 009 -3,73%

2013 2014 2015 2016 2017

0,87                0,87                0,86                0,85                0,85                

Coefficient de 
mobilisation du potentiel 

fiscal

en milliers € en % en milliers € en % en milliers € en % en milliers € en %

Taxe d'habitation (y compris THLV) 1 001 41% 1 067 42% 1 006 40% 1 000 40% 41%

Foncier bâti 1 444 59% 1 453 57% 1 469 59% 1 486 60% 59%

Foncier non bâti 10 0% 10 0% 10 0% 10 0% 0%

TOTAL 2 455 100% 2 530 100% 2 485 100% 2 496 100% 100%

2014 2015 2016 2017
m o yenne  %
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tableau 58 : les ressources fiscales 

 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
 
 

tableau 59 : le détail de la fiscalité reversée 

 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
 
 

tableau 60 : le détail des ressources institutionnelles 

 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
 
 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 Var. 2014-2018

Impôts locaux nets des restitutions 2 411 725 2 526 144 2 694 131 2 493 285 2 514 554 4,26%

 + Taxes sur activités de service et domaine 0 1 791 199 1 664 2 284

 + Taxes sur activités industrielles 136 746 127 970 128 941 128 773 130 361 -4,67%

 + Taxes liées à l'environnement et l'urbanisation 0 0 0 0 0

 + Autres taxes (dont droits de mutation à titre onéreux, 
DMTO)

69 160 88 674 103 361 92 333 107 761 55,81%

= Ressources fiscales propres (nettes des restitutions) 2 617 631 2 744 580 2 926 631 2 716 055 2 754 960 5,25%

en € 2014 2015 2016 2017 2018
Var. annuelle 

moyenne

Var. 2014-

2018

Attribution de compensation brute 2 430 611 2 430 611 2 442 697 2 353 714 2 344 430 -0,9% -3,55%

 + Dotation de solidarité communautaire brute 0 0 0 0 0 N.C. N.C.

 + Fonds de péréquation (FPIC)et de solidarité 0 52 934 34 037 7 505 17 281 N.C. N.C.

 +/- Contribution nette des fonds nationaux de garantie  
individuelle des ressources (FNGIR)

0 0 0 0 0 N.C. N.C.

 = Fiscalité reversée par l'Etat et l'interco 2 430 611 2 483 545 2 476 734 2 361 219 2 361 711 -0,7% -2,83%

en € 2014 2015 2016 2017 2018 Var. annuelle  

m o ye nne
Var. 2014-2018

Dotation Globale de Fonctionnement 1 244 348 976 132 825 615 750 548 757 485 -11,7% -39,13%

     Dont dotation forfaitaire 1 244 348 627 437 461 664 358 292 340 793 -27,7% -72,61%

     Dont dotation d'aménagement 0 348 695 363 951 392 256 416 692 N.C.

FCTVA 0 0 0 0 0 N.C.

Participations 262 709 427 871 417 364 440 741 315 745 4,7% 20,19%

     Dont Etat 27 865 116 735 33 597 98 005 20 650 -7,2% -25,89%

     Dont régions 20 300 17 935 10 492 0 1 650 -46,6% -91,87%

     Dont départements 57 330 56 725 46 320 106 500 53 919 -1,5% -5,95%

     Dont communes 34 884 36 272 31 642 25 522 7 505 -31,9% -78,49%

     Dont groupements 0 0 0 1 000 4 000 N.C.

     Dont fonds européens 0 0 0 0 0 N.C.

     Dont autres 122 330 200 203 295 312 209 713 228 022 16,8% 86,40%

Autres attributions et participations 278 047 340 145 308 326 320 632 335 399 4,8% 20,63%

     Dont compensation et péréquation 278 047 340 145 308 326 320 632 326 819 4,1% 17,54%

     Dont autres 0 0 0 0 8 580 N.C.

= Ressources institutionnelles (dotations et 
participations)

1 785 104 1 744 148 1 551 305 1 511 921 1 408 629 -5,7% -21,09%
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tableau 61 : le détail des ressources d’exploitation 

 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
 
 

tableau 62 : les charges de gestion 

 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
 
 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 Var. annuelle  

m o yenne
Var. 2014-2018

Ventes de marchandises et de produits finis autres que les 
terrains aménagés

0 0 0 0 0 N.C.

 + Domaine et récoltes 34 764 35 547 32 032 32 646 29 993 -3,6% -13,72%

 + Travaux, études et prestations de services 256 094 225 408 241 893 320 978 312 479 5,1% 22,02%

 + Mise à disposition de personnel facturée 0 0 0 0 0 N.C.

 + Remboursement de frais 10 607 0 0 0 0 -100,0% -100,00%

 = Ventes diverses, produits des services et du domaine 
et remboursements de frais (a)

301 464 260 954 273 924 353 624 342 472 3,2%
13,60%

 + Revenus locatifs et redevances (hors délégation de service 
public )

122 928 129 027 145 325 122 312 111 373 -2,4%
-9,40%

 + Solde des flux avec les budgets annexes à caractère 
administratif

0 0 0 0 0 N.C.

 + Excédents et redevances sur services publics industriels et 
commerciaux (SPIC)

0 0 0 0 0 N.C.

 = Autres produits de gestion courante (b) 122 928 129 027 145 325 122 312 111 373 -2,4% -9,40%

Production stockée hors terrains aménagés (c) 0 0 0 0 0 N.C.

= Ressources d'exploitation (a+b+c) 424 393 389 981 419 249 475 935 453 844 1,7% 6,94%

en € 2014 2015 2016 2017 2018 Var. 2014-2018

Charges à caractère général 1 510 215 1 566 902 1 644 742 1 726 142 1 735 510 14,92%

 + Charges de personnel 4 063 108 4 068 327 3 851 962 4 014 755 4 023 027 -0,99%

 + Subventions de fonctionnement 183 955 167 160 150 680 158 161 126 339 -31,32%

 + Autres charges de gestion 539 378 558 728 539 324 535 458 572 564 6,15%

= Charges de gestion 6 296 656 6 361 118 6 186 709 6 434 516 6 457 441 2,55%

Charges à caractère général 23,98% 24,63% 26,59% 26,83% 26,88%
Charges de personnel 64,53% 63,96% 62,26% 62,39% 62,30%
Subventions de fonctionnement 2,92% 2,63% 2,44% 2,46% 1,96%
Autres charges de gestion 8,57% 8,78% 8,72% 8,32% 8,87%

Part dans les charges de gestion
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tableau 63 : les charges à caractère général 

 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
 
 

tableau 64 : les charges à caractère général nettes des remboursements des charges 

 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
 
 

tableau 65 : la comparaison des charges de personnel par habitant 

 
Source : DGCL 

 
 
 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 Var. 2014-2018

Charges à caractère général 1 510 215 1 566 902 1 644 742 1 726 142 1 735 510 14,92%

     Dont achats autres que les terrains à aménager 

(y c. variations de stocks)
774 434 744 691 741 299 810 733 834 328 7,73%

     Dont crédit-bail 23 0 0 0 0 -100,00%

     Dont locations et charges de copropriétés 48 805 87 253 69 799 67 685 64 831 32,84%

     Dont entretien et réparations 249 908 285 620 284 082 268 635 304 283 21,76%

     Dont assurances et frais bancaires 37 534 42 375 56 790 59 982 58 655 56,27%

     Dont autres services extérieurs 61 825 43 147 46 733 70 810 32 526 -47,39%

     Dont remboursements de frais (BA, CCAS, 

organismes de rattachement, etc.)
5 973 0 0 0 0 -100,00%

     Dont contrats de prestations de services avec 

des entreprises
103 852 99 141 122 224 84 947 83 085 -20,00%

     Dont honoraires, études et recherches 17 934 32 853 47 556 25 386 31 578 76,08%

     Dont publicité, publications et relations 

publiques
69 242 74 147 95 566 143 983 132 363 91,16%

     Dont transports collectifs et de biens (y c. 

transports scolaires)
52 918 58 111 80 343 87 645 67 325 27,22%

     Dont déplacements et missions 6 936 9 626 15 377 14 785 14 875 114,44%

     Dont frais postaux et télécommunications 46 130 57 573 49 150 48 616 34 844 -24,47%

     Dont impôts et taxes (sauf sur personnel) 34 700 32 365 35 824 42 936 76 817 121,38%

en € 2014 2015 2016 2017 2018 Var. 2014-2018

Charges à caractère général 1 510 215 1 566 902 1 644 742 1 726 142 1 735 510 14,92%

- Remboursement de frais 10 607 0 0 0 0 -100,00%

= Charges à caractère général nettes des 
remboursements de frais

1 499 608 1 566 902 1 644 742 1 726 142 1 735 510 15,73%

     en % des produits de gestion 20,6% 21,2% 22,2% 24,3% 24,7%

en € par habitant 2014 2015 2016 2017 Var. 2014-2018

Charges de personnel de Lavelanet 608 609 584 614 0,99%
Charges de personnel de la strate 532 532 525 536 0,75%
Différence en % 14,29% 14,47% 11,24% 14,55%
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tableau 66 : les charges courantes 

 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
 
 

tableau 67 : détail des charges de personnel  

 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
 
 

tableau 68 : charges de personnel interne et externe 

 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
 
 

tableau 69 : charges totales de personnel nettes des remboursements pour mise à disposition 

 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion 

 

en € 2014 2015 2016 2017 2018
Var. 2014-

2018

 Charges à caractère général 1 510 215 1 566 902 1 644 742 1 726 142 1 735 510 14,92%

 + Charges de personnel 4 063 108 4 068 327 3 851 962 4 014 755 4 023 027 -0,99%

 + Subventions de fonctionnement 183 955 167 160 150 680 158 161 126 339 -31,32%

 + Autres charges de gestion 539 378 558 728 539 324 535 458 572 564 6,15%

 + Charges d'intérêt et pertes de change 271 057 242 799 253 917 232 892 208 252 -23,17%

= Charges courantes 6 567 713 6 603 917 6 440 626 6 667 408 6 665 693 1,49%

Charges de personnel / charges courantes 61,9% 61,6% 59,8% 60,2% 60,4%

Intérêts et pertes de change / charges courantes 4,1% 3,7% 3,9% 3,5% 3,1%

en € 2014 2015 2016 2017 2018
Var. annue lle  

m o yenne
Var. 2014-2018

Rémunération principale 2 177 160 2 186 715 2 050 994 2 097 088 2 100 825 -0,9% -3,51%

+ Régime indemnitaire voté par l'assemblée, y compris indemnités 
horaires pour heures supplémentaires

259 653 249 134 226 719 206 835 277 253 1,7% 6,78%

 + Autres indemnités 42 124 40 542 37 929 37 294 41 397 -0,4% -1,73%

= Rémunérations du personnel titulaire (a) 2 478 936 2 476 391 2 315 642 2 341 217 2 419 474 -0,6% -2,40%

     en % des rémunérations du personnel* 85,5% 83,3% 81,7% 80,4% 83,2% -2,69%

Rémunération principale 246 951 244 321 221 015 272 885 243 986 -0,3% -1,20%

+ Régime indemnitaire voté par l'assemblée, y compris indemnités 
horaires pour heures supplémentaires

14 0 0 0 0 -100,0% -100,00%

+ Autres indemnités 0 0 0 0 0 N.C.

= Rémunérations du personnel non titulaire (b) 246 964 244 321 221 015 272 885 243 986 -0,3% -1,21%

     en % des rémunérations du personnel* 8,5% 8,2% 7,8% 9,4% 8,4% -1,50%

Autres rémunérations (c) 172 770 252 943 296 450 296 870 243 902 9,0% 41,17%

= Rémunérations du personnel hors atténuations de 
charges (a+b+c)

2 898 670 2 973 654 2 833 107 2 910 973 2 907 362 0,1% 0,30%

- Atténuations de charges 172 823 273 617 292 284 303 105 192 148 2,7% 11,18%

= Rémunérations du personnel 2 725 847 2 700 037 2 540 823 2 607 867 2 715 215 -0,1% -0,39%

en € 2014 2015 2016 2017 2018
Var. annue lle  

m o yenne
Var. 2014-2018

Rémunérations du personnel 2 725 847 2 700 037 2 540 823 2 607 867 2 715 215 -0,1% -0,39%

 + Charges sociales 1 258 261 1 257 195 1 206 429 1 251 970 1 178 972 -1,6% -6,30%

 + Impôts et taxes sur rémunérations 73 102 73 988 66 739 69 848 69 328 -1,3% -5,16%

 + Autres charges de personnel 66 30 606 26 814 28 424 25 830 344,8% 39036,36%

= Charges de personnel interne 4 057 277 4 061 827 3 840 805 3 958 110 3 989 344 -0,4% -1,67%

     Charges sociales en % des CP interne 31,0% 31,0% 31,4% 31,6% 29,6% -4,71%

 + Charges de personnel externe 5 831 6 500 11 157 56 645 33 683 55,0% 477,65%

= Charges  totales de personnel 4 063 108 4 068 327 3 851 962 4 014 755 4 023 027 -0,2% -0,99%

     CP externe en % des CP total 0,1% 0,2% 0,3% 1,4% 0,8% 483,41%

en € 2014 2015 2016 2017 2018
Var. annue lle  

m o yenne
Var. 2014-2018

Charges totales de personnel 4 063 108 4 068 327 3 851 962 4 014 755 4 023 027 -0,2% -0,99%

- Remboursement de personnel mis à disposition 0 0 0 0 0 N.C.

= Charges totales de personnel nettes des remboursements 
pour MAD

4 063 108 4 068 327 3 851 962 4 014 755 4 023 027 -0,2%
-0,99%

     en % des produits de gestion 55,7% 55,0% 52,0% 56,5% 57,3% 2,85%
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tableau 70 : les autres charges de gestion 

 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
 
 

tableau 71 : les subventions de fonctionnement 

 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
 
 

tableau 72 : la CAF brute 

 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
 
 

en € 2014 2015 2016 2017 2018
Var. annue lle 

m o yenne
Var. 2014-2018

Autres charges de gestion 539 378 558 728 539 324 535 458 572 564 1,5% 6,15%

     Dont contribution au service incendie 326 492 336 158 342 281 352 549 359 600 2,4% 10,14%

     Dont contribution aux organismes de regroupement 51 582 54 151 31 159 3 899 23 338 -18,0% -54,76%

     Dont autres contingents et participations obligatoires (politique 

de l'habitat par exemple)
26 313 26 313 25 063 30 266 34 943 7,3%

32,80%

     Dont déficit (+) ou excédent (-) des budgets annexes à 

caractère administratif
0 0 0 0 0 N.C.

     Dont indemnités (y c. cotisation) des élus 128 854 132 626 132 028 136 052 134 197 1,0% 4,15%

     Dont autres frais des élus (formation, mission, représentation) 6 137 7 785 8 784 11 126 6 952 3,2%
13,29%

     Dont frais de fonctionnement des groupes d'élus 0 0 0 0 0 N.C.

     Dont pertes sur créances irrécouvrables (admissions en non-

valeur)
0 1 696 0 1 566 13 534 N.C.

En € 2014 2015 2016 2017 2018
Var. annuelle 

moyenne

Variation 

2014-2015

Subventions de fonctionnement 183 955 167 160 150 680 158 161 126 339 -9,0% -31,32%

     Dont subv. aux établissements publics 

rattachés : CCAS, caisse des écoles, services 

publics (SPA ou SPIC)

12 500 12 500 0 0 0 -100,0%

-100,00%

     Dont subv. autres établissements publics 0 0 0 0 0 N.C. 0,00%

     Dont subv. aux personnes de droit privé 171 455 154 660 150 680 158 161 126 339 -7,3% -26,31%

en €
2014 2015 2016 2017 2018

Variation 

2014-2018

Produits de gestion (A) 7 290 640 7 393 892 7 411 519 7 105 098 7 019 009 -3,73%

Charges de gestion (B) 6 296 656 6 361 118 6 186 709 6 434 516 6 457 441 2,55%

Excédent brut de fonctionnement (A-B) 993 985 1 032 775 1 224 810 670 582 561 568 -43,50%

     en % des produits de gestion 13,6% 14,0% 16,5% 9,4% 8,0% -41,32%

 +/- Résultat financier -271 054 -242 799 -253 915 -232 892 -208 252 -23,17%

    dont fonds de soutien - sortie des emprunts à 

risques
0 0 0 0 0

N.C.

 - Subventions exceptionnelles versées aux services 
publics industriels et commerciaux

0 0 0 0 0
N.C.

 +/- Solde des opérations d'aménagements de terrains 
(ou +/- values de cession de stocks)

0 0 0 0 0
N.C.

 +/- Autres produits et charges excep. réels 54 187 19 756 23 660 -72 690 10 406 -80,80%

= CAF brute 777 118 809 732 994 555 365 000 363 722 -53,20%

     en % des produits de gestion 10,7% 11,0% 13,4% 5,1% 5,2%
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tableau 73 : la CAF nette 

 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
 
 

graphique 4 : l’autofinancement 

 
Source : CRC, d’après le logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
 
 

tableau 74 : comparaison de la CAF nette de la commune et de la moyenne de la strate 

 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
 
 

en € 2014 2015 2016 2017 2018
Variation 

2014-2018

CAF brute 777 118 809 732 994 555 365 000 363 722 -53,20%

 - Annuité en capital de la dette 623 101 569 826 790 208 941 512 810 125 30,02%

 = CAF nette ou disponible © 154 017 239 906 204 347 -576 512 -446 403 -389,84%

2012 2013 2014 2015 2016 2017

Nombre d'habitants au 1er janvier (Pop° totale) 6 944 6 816 6 688 6 682 6 599 6 537

Lavelanet CAF brute / Hab. 176 149 116 121 151 56

Lavelanet CAF nette / habitant 80 52 23 36 31 -88

CAF nette / habitant moyenne de la strate 111 102 88 83 84 96

Ratio Lavelanet dans la moyenne de la strate 72,1% 51,0% 26,1% 43,4% 36,9% -91,7%
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graphique 5 : le financement des investissements entre 2014 et 2018 

 
Source : CRC d’après le logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
 
 

tableau 75 : les opérations d’investissement 

 
Source : état de consommation des crédits des comptes de gestion hors RAR  

 
 
 

Opération d'équipement 2014 2015 2016 2017 2018 TOTAUX
Opération 10 : Equipements et travaux sur bâtiments scolaires 32 906,06 225 741,96 24 877,28 53 680,61 39 335,71 376 541,62
Opération 11 : Equipements et travaux sur bâtiments sportifs 140 835,83 9 516,24 55 255,72 64 144,42 35 470,36 305 222,57

Opération 12 : Equipements et travaux sur bâtiments culturels 6 331,74 17 120,51 18 448,97 17 938,04 16 641,45 76 480,71

Opération 13 : Equipements et travaux sur bâtiments divers 72 005,88 82 717,44 42 558,77 250 660,00 243 543,48 691 485,57

Opération 14 : Urbanisme 93 846,88 113 706,43 361 276,61 217 965,42 30 330,99 817 126,33

Opération 15 : Travaux de voirie 55 786,04 91 778,96 31 601,81 3 897,32 537 907,65 720 971,78
Opération 16 : Equipements et travaux divers 56 039,71 42 439,14 125 118,73 44 374,50 247 320,61 515 292,69

Opération 18 : Environnement 255 326,93 0,00 3 146,04 0,00 0,00 258 472,97

Opération 20 : Pôle culturel 178 358,76 1 091 955,46 1 229 330,73 137 159,39 74 701,78 2 711 506,12

Opération 21 : Création gymnase 0,00 0,00 1 821,71 0,00 0,00 0,00

Opération 22 : Gendarmerie 0,00 27 684,78 600,00 247 821,13 151 867,20 427 973,11
Opération 23 : Hôpital 0,00 57 925,00 111 500,00 21 210,00 100 000,00 290 635,00

Opération 24 : Centre bourg 0,00 102 497,61 311 633,52 3 253 882,95 3 668 014,08
TOTAUX 891 437,83 1 760 585,92 2 108 033,98 1 370 484,35 4 731 002,18 10 859 722,55
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tableau 76 : le besoin de financement 

 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion après retraitements comptables de la CRC 

 
 
 

tableau 77 : comparaison des dépenses d’équipement par habitant 

 
Source : DGCL 

 
 
 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 Var. 2014-2018

CAF brute 777 118 809 732 994 555 365 000 363 722 -53,20%

 - Annuité en capital de la dette 623 101 569 826 790 208 941 512 810 125 30,02%

   dont remboursement des emprunts obligataires exigibles in 

fine
0 0 0 0 0

 = CAF nette ou disponible (C) 154 017 239 906 204 347 -576 512 -446 403 -389,84%

TLE et taxe d'aménagement 20 468 18 570 7 697 18 117 22 001 7,49%

 + Fonds de compensation de la TVA (FCTVA) 45 903 135 619 256 858 279 154 185 975 305,15%

 + Subventions d'investissement reçues 238 428 790 665 1 025 958 885 856 912 668 282,79%

 + Fonds affectés à l'équipement (amendes de police en 
particulier)

6 650 0 44 616 62 154 238 654 3488,78%

 + Produits de cession 266 312 160 399 46 092 62 000 0 -100,00%

 + Autres recettes 0 0 0 0 -5 266

= Recettes d'inv. hors emprunt (D) 577 761 1 105 253 1 381 221 1 307 281 1 354 032 134,36%

= Financement propre disponible (C+D) 731 778 1 345 159 1 585 568 730 769 907 629 24,03%

     Financement propre dispo / Dépenses d'équipement (y c. 

tvx en régie)
79,2% 75,1% 75,9% 52,1% 19,0% -75,97%

 - Dépenses d'équipement (y compris travaux en régie ) 924 340 1 790 564 2 089 124 1 403 414 4 770 867 416,14%

 - Subventions d'équipement (y compris subventions en 
nature)

33 576 32 050 23 255 4 414 13 427 -60,01%

 +/- Dons, subventions et prises de participation en nature, 
reçus ou donnés

0 0 277 861 719 668 0 -100,00%

 - Participations et inv. financiers nets 10 004 10 339 21 185 10 124 3 496 -65,05%

 +/- Variation de stocks de terrains, biens et produits 0 0 0 0 0

 - Charges à répartir 0 0 0 0 0

 +/- Variation autres dettes et cautionnements 220 736 6 084 -54 132 -49 101 19 319 -91,25%

= Besoin (-) ou capacité (+) de financement propre -456 877 -493 878 -771 725 -1 357 750 -3 899 480 753,51%

 +/- Solde des affectations d'immobilisations 0 0 0 0 0

 +/- Solde des opérations pour compte de tiers 0 0 0 0 0

 - Reprise sur excédents capitalisés 0 0 0 0 0

= Besoin (-) ou capacité (+) de financement -456 877 -493 878 -771 725 -1 357 750 -3 899 480 753,51%

Nouveaux emprunts de l'année (y compris pénalités de 
réaménagement)

0 857 000 1 500 000 0 4 550 000

Mobilisation (-) ou reconstitution (+) du fonds de roulement 
net global

-456 877 363 122 728 275 -1 357 750 650 520 -242,38%

En € par habitant 2012 2013 2014 2015 2016 2017 Total
Commune 291 122 143 273 364 325 1518

Moyenne de la strate 356 385 317 260 265 298 1881
Part commune / strate 81,7% 31,7% 45,1% 105,0% 137,4% 109,1% 80,7%
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tableau 78 : l’endettement 

 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion après retraitements comptables de la CRC 

 
 
 

tableau 79 : la comparaison de l’endettement 

 
Source : DGCL/DGFiP 

 
 
 

tableau 80 : le fonds de roulement net global 

 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion après retraitements comptables de la CRC 

 
 
 

en € 2014 2015 2016 2017 2018
Var. annue lle  

m o yenne
Var. 2014-2018

Encours de dettes du BP au 1er janvier 7 648 345 6 851 195 7 242 732 8 006 656 7 114 245 -1,8% -7,0%

- Annuité en capital de la dette (hors remboursement 
temporaires d'emprunt)

623 101 569 826 790 208 941 512 810 125 6,8% 30,0%

- Remboursements temporaires d'emprunts 0 0 0 0 0 N.C. N.C.

- Var. des autres dettes non financières (hors 
remboursements temporaires d'emprunts)

220 736 6 084 -54 132 -49 101 19 319 -45,6% -91,2%

+ Intégration de dettes (contrat de partenariat, emprunts 
transférés dans le cadre de l'intercommunalité...)

46 688 110 447 0 0 0 -100,0% -100,0%

+ Nouveaux emprunts 0 857 000 1 500 000 0 4 550 000 N.C. N.C.

= Encours de dette du BP au 31 décembre 6 851 195 7 242 732 8 006 656 7 114 245 10 834 801 12,1% 58,1%

- Trésorerie nette hors comptes de rattachement avec les 
BA, le CCAS et la caisse des écoles

541 829 546 913 1 060 497 161 191 -268 998 N.C. -149,6%

= Encours de dette du BP net de la trésorerie hors 
compte de rattachement BA

6 309 367 6 695 819 6 946 160 6 953 054 11 103 798 15,2% 76,0%

Charge d'intérêts et pertes nettes de change 271 057 242 799 253 917 232 892 208 252 -6,4% -23,2%

Taux d'intérêt apparent du budget principal (BP) 4,0% 3,4% 3,1% 3,0% 1,8% -54,5%

Encours de dettes du BP net de la trésorerie hors comptes 
de rattachement

6 309 367 6 695 819 6 946 160 6 953 054 11 103 798 15,2% 76,0%

Capacité de désendettement BP, trésorerie incluse* 
en années (dette Budget principal net de la 
trésorerie*/CAF brute du BP)

8,1 8,3 7,0 19,0 30,5 276,0%

Encours de dette du budget principal au 31 décembre 6 851 195 7 242 732 8 006 656 7 114 245 10 834 801 12,1% 58,1%

Capacité de désendettement BP en années (dette / 
CAF brute du BP)

8,8 8,9 8,1 19,5 29,8 237,9%

En € par habitant 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Encours total de la dette au 31/12 Lavelanet 1 127 1 122 1 024 1 084 1 249 1 202

Encours total de la dette au 31/12 moyenne de la strate 881 881 870 862 842 849

Ratio Lavelanet/Moyenne de la strate 128% 127% 118% 126% 148% 142%

Annuité de la dette Lavelanet 139 146 134 121 157 180

Annuité de la dette moyenne de la strate 112 122 112 119 123 109

Ratio Lavelanet/Moyenne de la strate 124% 120% 120% 102% 128% 165%

au 31 décembre en € 2014 2015 2016 2017 2018 Cumul

Mobilisation (-) ou reconstitution (+) du 
fonds de roulement net global

-456 877 363 122 728 275 -1 357 750 650 520 -72 711

= Fonds de roulement net global (E-F) 436 828 758 982 1 487 257 129 507 780 026 3 592 599

     en nombre de jours de charges courantes 24,3 41,9 84,3 7,1 42,7
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tableau 81 : le besoin en fonds de roulement 

 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
 
 

tableau 82 : la trésorerie 

 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion  

 
 

tableau 83 : les grands équilibres financiers 2018 et 2019 

en € 2017 2018 2019 

Produits de gestion (A) 7 105 098 7 019 009 7 222 289 

Charges de gestion (B) 6 434 516 6 457 441 6 216 207 

Excédent brut de fonctionnement (A-B) 670 582 561 568 1 006 082 

en % des produits de gestion 9,4% 8,0% 13,9% 

CAF brute 365 000 363 722 720 579 

- Annuité en capital de la dette 941 512 810 125 837 404 

= CAF nette ou disponible (C) -576 512 -446 403 -116 825 

Recettes d’inv. hors emprunt (D) 1 307 281 1 354 032 1 812 038 

Financement propre disponible (C+D) 730 769 907 629 1 695 213 

Financement propre dispo / Dépenses d’équipement (y c. tvx 

en régie) 
52,1% 19,0% 37,1% 

Dépenses d’équipement (y compris travaux en régie ) 1 403 414 4 770 867 4 568 100 

= Besoin (-) ou capacité (+) de financement propre -1 057 750 -3 899 480 -2 933 819 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion 

  

en € 2014 2015 2016 2017 2018 M oyenne

Stocks 0 0 0 0 0 0

+ Redevables et comptes rattachés 68 867 102 731 76 452 72 527 66 462 77 408

     Dont redevab les 49 106 64 675 54 448 52 105 55 804 55 228

     Dont créances irrécouvrables admises 

par le juge des comptes
0 0 0 0 0 0

- Encours fournisseurs 46 348 39 880 57 701 68 778 80 241 58 590

     Dont fournisseurs d'immobilisations 10 641 21 174 47 247 48 322 49 959 35 469

= Besoin en fonds de roulement de 
gestion

22 520 62 851 18 751 3 748 -13 779 18 818

     en nombre de jours de charges 

courantes
1,3 3,5 1,1 0,2 -0,8 1

- Dettes et créances sociales 0 0 1 140 1 229 0 474

- Dettes et créances fiscales -407 -2 294 -11 451 -2 453 6 867 -1 948

- Autres dettes et créances sur Etat et 

collectivités (subventions à recevoir, 

opérations particulières, charges à payer)

-361 -6 698 -221 468 -37 106 -8 111 -54 749

- Autres dettes et créances 70 841 93 775 123 771 73 763 -1 061 559 -139 882

     Dont dépenses à classer ou régulariser 

(qui augmentent le BFR)*
71 7 271 6 214 0 0 2 711

     Dont recettes à classer ou régulariser (qui 

diminuent le BFR)*
1 728 2 924 12 947 2 367 16 980 7 389

     Dont autres comptes créditeurs (dettes 

d'exploitation qui diminuent le BFR)*
0 243 7 857 0 98 482 21 316

     Dont autres comptes déb iteurs (créances 

d'exploitation qui augmentent le BFR)*
9 129 32 768 4 414 4 884 1 264 035 263 046

     Dont compte de rattachement avec les 

budgets annexes**
-57 447 0 0 0 0 -11 489

Dont compte de rattachement avec le CCAS 

et la Caisse des écoles**
0 0 0 0 0 0

= Besoin en fonds de roulement global -47 554 -21 932 126 760 -31 685 1 049 024 214 923

     en nombre de jours de charges 

courantes
-2,6 -1,2 7,2 -1,7 57,4

au 31 décembre en € 2014 2015 2016 2017 2018
Var. annuelle  

m o yenne

Fonds de roulement net global 436 828 758 982 1 487 257 129 507 780 026 15,6%

- Besoin en fonds de roulement global -47 554 -21 932 126 760 -31 685 1 049 024 N.C.

=Trésorerie nette 484 381 780 913 1 360 497 161 191 -268 998 N.C.

    en nombre de jours de charges courantes 26,9 43,2 77,1 8,8 -14,7
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GLOSSAIRE 
 

AC attribution de compensation 

ARTT aménagement et réduction du temps de travail 

BA budget annexe 

BFR besoin en fonds de roulement 

BP budget primitif 

CA compte administratif 

CAF capacité d’autofinancement 

CC communauté de communes 

CCAS centre communal d’action sociale 

CCPO communauté de communes du Pays d’Olmes 

CDG compte de gestion 

CGCT code général des collectivités territoriales 

CGI code général des impôts 

CIA complément indemnitaire annuel 

CMPF coefficient de mobilisation du potentiel fiscal 

CNI carte nationale d’identité 

CRC chambre régionale des comptes 

CREM contrat de réalisation, exploitation et maintenance 

DGCL direction générale des collectivités locales 

DGF dotation globale de fonctionnement 

DGFiP direction générale des finances publiques 

DM décision modificative 

DOB débat d’orientations budgétaires 

EPCI établissement public de coopération intercommunale 

ETP équivalent temps plein 

ETPT équivalent temps plein travaillé 

FCTVA fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée 

FPIC fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales 

Insee Institut national de la statistique et des études économiques 

M€ million d’euros 

MAD mise à disposition 

MAPA marché à procédure adaptée 

MLD maladie longue durée 

MP maladie professionnelle 

NBI nouvelle bonification indiciaire 

PLUi plan local d’urbanisme intercommunal 

RAR restes à réaliser 

RH ressources humaines 

RI régime indemnitaire 

RIFSEEP régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel 

SPA service public administratif 

SPIC service public industriel et commercial 

TFNPB taxe foncière sur les propriétés non bâties 

TFPB taxe foncière sur les propriétés bâties 

TH taxe d’habitation 

THLV taxe d’habitation sur les logements vacants 
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TTC toutes taxes comprises 

TVA taxe sur la valeur ajoutée 

URSSAF unions de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 

ZAE zone d’activité économique 
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Réponses aux observations définitives 
en application de l’article L. 243-5 du code des juridictions financières 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une réponse enregistrée : 
 
 
 
- Réponse du 30 octobre 2020 de Monsieur Marc Sanchez, maire de la commune de Lavelanet 
 
 
 
 
 
 
 

 
Article L. 243-5 du code des juridictions financières : 
 
« Les destinataires du rapport d’observations disposent d’un délai d’un mois pour adresser au 
greffe de la chambre régionale des comptes une réponse écrite. Dès lors qu’elles ont été adressées 
dans le délai précité, ces réponses sont jointes au rapport. Elles engagent la seule responsabilité de 
leurs auteurs ». 
 

 
 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les publications de la chambre régionale des comptes 

Occitanie 

sont disponibles sur le site : 

https://www.ccomptes.fr/Nos-activites/Chambres-regionales-des-comptes-CRC/Occitanie 
 

 
 
Chambre régionale des comptes Occitanie 
500, avenue des États du Languedoc 
CS 70755 
34064 MONTPELLIER CEDEX 2 
 
 
occitanie@crtc.ccomptes.fr 

@crcoccitanie 
 




















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































